
L ’ASSOCIATION MAÇONNIQUE 
IN TERN ATIO NA LE

ORGANE OFFICIEL
V O U É  A  L A  F R A N C -M A Ç O N N E R IE  UNIVERSELLE 

P A R A IS S A N T  C H A Q U E  TR IM ESTR E

Rédaction et Administration

Grand Chancelier : John MOSSAZ
20 , R ue du Général-Dufour, Genève

A dresse pour la correspondance : Case postale Stand N° 136 
A dresse télégraphique : Amitente, Genève 

Chèques Postaux I. 3510



Fabrique spéciale de Bijoux et Décors Maç.
de tous grades et de tous rites -  Librairie Maçonnique

■ >»•««------- -

V .  G L O T O N
7 , Rue Cadet, PARIS (France) e » face le G .‘. O .'.  D.*. F .'.

EN V O I franco sur demande du Catalogue H

E. Lehmann & Tessier Réunis
31 et 3 5 , Rue du R enard, PA R IS, 4 e

T éléphone A rch ives 6 5 * 5 4

Insignes et Bijoux Maçonniques de tous grades
L ib ra ir ie  A n c ie n n e  e t M oderne 

Stock considérable de Cordons et Bijoux de tous grades.
Maison ne livrant à prix égal que des marchandises irréprochables.

Ouvrages Neufs et d’Occasion traitant de la Franc-M açonnerie  
Templiers, Rose-Croix, Religion, Sciences occultes, etc., en vente à la

Librairie Maçonnique Van de Graaf-Dopere
5 3 , Rue M alibran, B R U X ELLES

Un nouveau Catalogue paraîtra chaque mois et sera envoyé aux Clients
sur demande

L ’A C A C I A
Revue Mensuelle d’Etudes e td ’Action maçonniques et sociales, publie 
des articles destinés à faire connaître l’esprit de la Maçonnerie Fran

çaise et l’iofluence qu’elle s’efforce d’exercer.

Abonnement aux dix numéros annuels, France 30 fr., Etranpc' 40 fr. 
Mandats à M.L. DALTROFF, Administrateur, 16, Rue Cad . IX 

Compte Chèques Postaux : PARIS 601,25 f



x u  Année —  Vol- IV -1933 Janviev-Mart N° 44

ASSOCIATION
M A Ç O N N I Q U E
ÍNTERNATÍQNALE
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TRIMESTRIEL 
PARTIE OffiÔEUL

Rapport Administratif
Exercice 1932

Aux Puissances Maçonniques adhérentes.

TT. 111. et TT. CC. FF.
Dans l’histoire de la civilisation, l’an 1932 ne sera certes 

pas m arqué d ’une pierre blanche. Jamais le monde ne connut 
telle détresse, ni tel désarroi. Aucun peuple, aucune nation 
civilisée ne sont épargnés; les valeurs morales, comme les 
valeurs m atérielles, s’eff ondrent, s’entraînant réciproquement 
dans leur chute. Les gouvernements, les organisations pri
vées, ont grand’peine à tenir le gouvernail et à éviter que 
leur barque n’aille heurter les récifs.

Notre Association subit également la malignité des temps. 
Ap rès avoir surm onté les difficultés des débuts, à l’heure où 
les obstacles semés sur sa route semblaient définitivement 
écartés et où la voie s’ouvrait librement devant elle vers un 
développement grandissant, elle se retrouve aux prises avec 
des em barras qui réclament toute l’attention et la vigilance 
de ceux qui sont chargés de présider à ses destinées. Hàtons- 
nous de dire qu’il n’y a pas lieu de nous alarmer car, dans 
les conjonctures présentes, alors que tant d’autres groupe
ments ou associations ont dû suspendre leur activité ou ont 
vu, tout au moins, leur importance et leurs moyens réduits
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dans de notables proportions, TA. M. L, elle, n’a subi, jusqu’à 
présent, que les conséquences matérielles de la crise mon
diale, ces conséquences n’ayant encore point pris une tour
nure inquiétante.

Le Rapport financier, qu’on lira d’autre part, justifiera, 
nous n’en doutons pas, notre optimisme et fera partager à 
tous les amis de notre œuvre la confiance que nous avons 
dans sa vitalité. L’A. M. I. a victorieusement résisté aux 
épreuves auxquelles elle fut soumise. Peut-être leur fin n ’est- 
elle pas très rapprochée. Qu’importe ! Elle en sortira grandie 
et fortifiée si nous savons garder notre sang-froid et nous 
adapter aux nécessités de l'heure.

Notre Association a progressé de façon rem arquable, le 
nombre de ses adhérents s’est accru sans cesse depuis quel
ques années; elle a même acquis une grande considération 
dans des régions où elle n ’était pas encore connue, de sorte 
que son rayon d’action s’est étendu à de nouveaux territoires. 
N’est-ce point une raison suffisante pour nous convaincre 
qu’elle possède la force nécessaire pour triom pher des obsta
cles qu’elle rencontrera encore ?

Dans les temps troublés que nous vivons, où tout ce qui 
tend à diviser les hommes s’exaspère, l’A. M. I. donne la 
preuve éclatante de l’efficacité de sa mission en renouant 
entre des Obédiences des liens rompus ou distendus, en rap
prochant les anneaux séparés de la Chaîne fraternelle. Elle 
accomplit sa tâche sans vain bruit, avec calme et sagesse; 
elle avance lentement peut-être, mais sans rétrograder, vers 
le but idéal auquel elle est destinée : instaurer la vraie fra
ternité entre toutes les Obédiences maçonniques du monde.

C’est ce que nous essaierons de dém ontrer dans ce rap
port, en analysant succinctement son activité au cours de 
l’exercice écoulé.

g I. — CONVENT

Le fait le plus saillant, le témoignage pérem ptoire du 
développement de notre Association et des progrès accom
plis dans le sens de l’universalité maçonnique, fut le Con
vent ordinaire qui a siégé à Istanbul les 5-10 septembre der
nier.

Les troubles politiques, l’incertitude du lendemain, le 
marasme des affaires, les restrictions financières, tout sem
blait s’opposer à la réunion d’un nombre suffisant de délé
gations qui rendraient valables nos délibérations. Le renvoi 
« sine die » de plusieurs congrès internationaux n’était pas 
un exemple susceptible de dissiper nos appréhensions; ce
pendant, nous n’avons jamais enregistré de participation
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aussi im posante. Sur 33 Obédiences membres, 25 ont répondu 
à notre appel, apportant, dans ce concert fraternel, la voix 
de 23 nations différentes.

Le com pte rendu sténograpbique du Convent, qui paraî
tra prochainem ent, nous dispense de retracer ici les travaux 
qui fu ren t accomplis et les cérémonies maçonniques qui se 
déroulèrent au cours de ces journées inoubliables durant les
quelles, dans un réconfortant enthousiasme, les délégués fra 
ternisèrent une fois de plus et nouèrent des amitiés qui ne 
m anqueront pas d ’avoir une heureuse et bienfaisante réper
cussion su r les relations officielles de leurs Obédiences res
pectives.

Nous ne voulons néanmoins pas clore ce chapitre avant 
d’avoir ré itéré  au Grand Orient de Turquie nos sentiments 
de reconnaissance pour la parfaite organisation du Convent 
et pour la peine que nos FF. turcs se sont donnée afin que 
tous les délégués rem portent de leur séjour à Istanbul un 
souvenir enchanteur.

§ II. — COMITE EXECUTIF

Le Comité Exécutif s’est réuni à trois reprises, soit : le 
6 février à Paris, le 4 mai à Vienne et les 5-10 septembre à 
Istanbul.

Les m em bres du Comité Consultatif ont été régulière
ment invités à prendre part à ces réunions auxquelles plu
sieurs d’entre eux ont apporté le précieux concours de leur 
longue expérience. Nous leur adressons nos sincères rem er
ciements pour leu r fraternelle collaboration.

Certaines questions spéciales ont été remises à l’examen 
de commissions dont les membres se sont acquittés de leur 
tâche avec un dévouement auquel nous rendons hommage.

Voici quelques-uns des objets soumis aux délibérations 
du Comité Exécutif :

1° R apports adm inistratif et financier de l’exercice 1931;
2° Ressources financières;
3° Règlement d’Arbitrage;
4° Enregistrem ent des Traités;
5° Représentation des Obédiences de l’Amérique latine 

au Comité Exécutif;
6° Candidatures et admissions provisoires;
7° Différend e'ntre le Grand Orient Espagnol et la 

Grande Loge Espagnole;
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8° Statut légal de l’A. M. I.;
9° Organisation du Convent;

10" Motions émanant de diverses Obédiences;
11° Code télégraphique;
12° Réglementation sur les Garants d’Amitié.
Cette nomenclature, quoique incomplète, témoigne de la 

grande activité déployée par les membres des délégations au 
Comité Exécutif; tous ont bien mérité de l’A. M. I. Les FF. 
Engel, président, et Carpentier, président par intérim, ont 
droit à une mention particulière pour le dévouement dont 
ils ont fait preuve dans l’accomplissement d’un mandat qui 
exige tout .à la fois, de l’énergie, de l’audace et de l’abnéga
tion.

Signalons encore, pour les en remercier, le sacrifice con
senti par les Obédiences représentées au sein du Comité qui, 
en plus des prestations imposées à tous nos adhérents, pren
nent encore à leur charge, généreusement et dans l’intérêt 
général, les frais de déplacement de leur délégation.

Nous avons eu la douleur de perdre notre T. C. Fr. Ber
nard Wellhoff, membre du Comité Consultatif, ancien G. M. 
de la Grande Loge de France, décédé le 26 novembre dernier.

Le N° 43 du « Bulletin » a consacré un article à la mé
moire de ce Fr.-M. distingué, profondément attaché à l’A.M.I. 
et à la cause de la Franc-Maçonnerie universelle.

§ III. — GRANDE CHANCELLERIE
Le rôle de la Grande Chancellerie prend chaque année 

une importance plus grande. Le Grand Chancelier consacre 
quotidiennement à sa tâche un temps qui augmente sans 
cesse, aussi, est-il fort regrettable que la situation matérielle 
de notre Association ne permette pas de lui allouer des 
émoluments suffisants pour qu’il puisse renoncer à ses occu
pations profanes et se consacrer entièrement au développe
ment de l’A. M. I.

A. — Il a été expédié 1.277 lettres, non compris quelques 
centaines de circulaires, memoranda, cartes postales et avis 
divers de peu d’importance ne portant pas de numéro d’or
dre.

Une statistique annexée à ce rapport montre quels sont 
les sujets variés constituant cette volumineuse correspon
dance qui nécessite parfois de laborieuses recherches et de 
longs développements.

On s’adresse journellement à notre organisme pour des 
questions d’histoire ou de droit maçonnique (Territorialité,
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Régularité, Constitutions, etc.). Nombreux sont les Grandes 
Roges, les Loges et les FF. qui ont recours à lui pour se docu
menter en vue de travaux, d’études ou de publications et 
nous nous réjouissons de constater que l’A. M. I. n’agit pas 
seulement comme un lien entre les Obédiences, mais qu’elle 
rend de signalés services aux FF. qui cherchent à augmenter 
la somme de leurs connaissances sur tout ce qui se rapporte 
à notre Ordre. Des Grandes Loges — même celles qui ne sont 
pas membres de notre Association — nous écrivent afin d’in
troduire dans leurs comptes rendus annuels un aperçu de la 
vie maçonnique internationale sur laquelle elles ne possèdent 
souvent qu’une documentation incomplète.

Dans le but d’obtenir certaines informations qui nous 
étaient demandées, nous nous sommes renseignés à plusieurs 
reprises auprès d’Obédiences n’appartenant pas à l’A. M. I. 
et généralement très strictes sur le chapitre de leurs rela
tions. Nous avons eu le plaisir de constater qu’à l’exception 
d’un ou deux cas, nos sollicitations ont reçu un accueil aussi 
fraternel qu’empressé.

En outre, nous avons rencontré — dans la plupart des 
cas du moins — la plus obligeante complaisance chez ceux de 
nos correspondants auxquels nous nous sommes fréquem
ment adressés en vue de notre propre documentation.

B. — Nous avons pu, en maintes circonstances, mettre 
en relations directes des FF. qui, s’intéressant à des questions 
spéciales, étaient en mesure de s’aider réciproquement.

Des activités individuelles ont été dirigées vers la L. I. F. 
par le Grand Chancelier, lequel a également collaboré à la 
composition de la liste des Compagnons (Fellows) et Mem
bres Correspondants de la Société des Philalèthes. Cette 
Société, qui compte 40 Fellows de divers pays, a appelé le 
soussigné en qualité de Compagnon pour la Suisse et cet 
honneur a déjà rendu d’appréciables services à I A. M. I. 
grâce aux relations cordiales qui se sont établies entre lui et 
plusieurs écrivains ou éditeurs d’ouvrages et revues maçonni
ques. C’est à cause de son titre de Philalèthe (F.P.S.) que le 
Grand Chancelier a pu faire connaître et apprécier notre As
sociation dans certains pays où régnent encore contre elle des 
préventions que l’aide bienveillante de la presse tend à faire 
disparaître. Nous saisissons cette occasion pour adresser à 
tous ces amis de notre œuvre nos plus sincères remerciements 
pour leur collaboration précieuse et désintéressée.

C. — La plupart des Obédiences adhérentes prennent 
soin de nous consulter avant de décider l’entrée en relations 
officielles avec des Grandes Loges de création récente ou sur 
lesquelles naissent des doutes au sujet de la régularité ou des
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droits de territorialité. La Chancellerie a fait de son mieux 
pour répoudre à ces demandes par une documentation aussi 
complète que possible, permettant de juger en connaissance 
de cause.

D. — Plusieurs FF. de passage à Genève ou dans la ré
gion, ont fait au Grand Chancelier l’honneur de leur visite 
et lui ont apporté le salut fraternel de leur Obédience. Nous 
nous sommes efforcé, dans la mesure de nos moyens, de faci
liter leur séjour et de les aider dans les missions dont ils 
étaient chargés. Les rapports très cordiaux que le G. Chan
celier entretient avec ses collègues du Cercle Maçonnique 
International de Genève, l’ont mis à même de rendre quel
ques services à plusieurs FF.-MM. délégués aux Assemblées 
de la Société des Nations et du Bureau International du Tra
vail ou à ceux qui sont appelés, pour études ou recherches, à 
fréquenter ces deux institutions. D’autre part, le G. Chance
lier a fréquemment remis des lettres d’introduction pour des 
Obédiences membres, à des FF. se rendant dans divers pays. 
Les porteurs de ces lettres ont toujours reçu un accueil fra
ternel témoignant de la considération dont jouit notre Asso
ciation auprès de la grande majorité des Obédiences maçon
niques.

E. — La comptabilité représente une charge importante 
pour le Chancelier dont la tâche est encore compliquée du 
fait que trop souvent il doit adresser plusieurs réclamations 
successives afin d’obtenir le versement des sommes dues. Si 
l’on voulait bien montrer un peu plus d’empressement à lui 
répondre, il en éprouverait, à la fois, un soulagement dans 
son travail et une satisfaction personnelle à laquelle il serait 
très sensible.

F. — La Grande Chancellerie a préparé de nombreux 
projets, rédigé de multiples rapports, soumis aux délibéra
tions du Comité Exécutif et du Convent : Rapports de ges
tion, Règlement d'Arbitrage et de l’Enregistrement des Trai
tés, Personnalité civile de l’A. M. I., Motions diverses, etc., etc.

§ IV. — EFFECTIF

Effectif des membres de l’A. M. I. au 31-XII-31 . . . .  30 
Membres admis par le Convent d’Istanbul 5-10-IX-32. 3

Total 33
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§ V. — CANDIDATURES
Deux candidatures sont actuellement en présentation ré

gulière, niais les délais prévus ne sont pas écoulés :
1° La Grande Loge de l’Uruguay à Montevideo (anc.

G. O.);
2° La Gran Logia Valle de Mexico, à Mexico.
Elles seront admises provisoirement, conformément à 

l’art. 6 des Statuts, à la session du printemps prochain.
La candidature de la Grande Loge Symbolique d’Alle

magne reste sous le maillet jusqu'à ce que l'adoption de nou
velles dispositions concernant l'art. 5bis (n° 4, lett. b) per
mette de l'examiner à nouveau.

§ VI. — PUBLICATIONS

A. — Bulletin. — Quatre numéros du « Bulletin » (n” 40 
à 43) ont paru en 1932, représentant 212 pages de texte avec 
une illustration.

La partie officielle a publié les comptes rendus adminis
tratif et financier de 1931, de même que ceux des séances du 
Comité Exécutif, les communications concernant le Convent, 
la composition du Comité Exécutif, un rapport du Fr. Mintz 
sur la Motion présentée par la Grande Loge de Vienne, les 
textes des Règlements d’Arbitrage et de l'Enregistrement des 
Traités ainsi que la teneur d’un Traité enregistré par le Con
vent. Elle a encore inséré tous les avis officiels de la Chan
cellerie, les mutations survenues dans les Coll, de Dignitaires 
de plusieurs Obédiences membres ainsi que des articles né
crologiques sur trois GG. MM. et un membre du Comité Con
sultatif, décédés dans le courant de l’année.

La partie non officielle, dite « Revue Maçonnique » a 
donné les articles originaux suivants : Goethe, Franc-Maçon; 
Adresse aux FF. américains à l’occasion du deuxième Cente
naire de Washington; le Double Aspect de la Franc-Maçon
nerie allemande; la Situation maçonnique en Allemagne; la 
Maçonnerie nègre aux Etats-Unis; Un Foyer central d'Etudes 
maçonniques; la Franc-Maçonnerie universelle; Ce que veut 
la Franc-Maçonnerie.

Les articles fort bien documentés sur la Franc-Maçon
nerie allemande qui ont paru sous la signature de K. Sandre, 
ont donné lieu à une polémique avec le G. M. adj. de la 
Grande Loge de Bayreuth auquel il fut répondu par deux 
« lettres ouvertes », feme de K. Sandre et l'autre du rédac
teur en chef du « Bulletin », faisant justice des prétentions 
plutôt déplacées du T. Ill Fr. Beyer.
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Les « Petites Nouvelles » ont compté 58 informations sur 
des faits d’actualité ou dos événements de la vie maçonnique 
internationale.

Enfin, sous la rubrique « Les Livres » il a été rendu 
compte de 10 ouvrages en différentes langues.

Malgré nos moyens insuffisants qui s’opposent il notre 
désir de publier le « Bulletin » en anglais ou en espagnol 
-  ce qui serait cependant bien nécessaire il notre propa

gande — nous avons fait de notre mieux pour que notre 
organe soit intéressant. Y sommes-nous parvenus ? Nous 
l’ignorons, mais ce n’est qu’au prix de gros efforts personnels 
et surtout grâce au concours désintéressé de quelques colla
borateurs que nous avons pu maintenir le nombre de pages 
et la présentation habituels que l'insuffisance numérique des 
abonnements rend fort onéreux. Nos appels réitérés ont été 
entendus par quelques Obédiences membres et amis de notre 
œuvre que nous remercions sincèrement de leur appui; tou
tefois, il est encore trop d’adhérents qui persistent à rester 
indifférents à nos sollicitations pressantes. La crise mondiale 
entraînera certainement quelques restrictions d’abonnements; 
il importe donc que chacun prenne à cœur de nous procurer 
de nouveaux abonnés afin que le déficit signalé dans le rap
port financier ne s’accentue pas davantage.

B. — Annuaire. — L’édition de 1932 est sortie de presse 
dans le premier trimestre de l’année. De nombreuses amélio
rations ont été apportées dans la présentation de cet ouvrage. 
Parmi celles-ci figure la table synoptique au moyen de la
quelle la recherche des renseignements se trouve grandement 
facilitée. Cet Annuaire nous a valu des félicitations et des 
compliments flatteurs de la part de plusieurs FF.-MM. émi
nents qui en font un usage fréquent, mais hélas, le succès 
financier n’est pas en rapport avec le succès moral. Contra
riée par les difficultés de toutes sortes qui entravent les échan
ges internationaux, la vente a été très inférieure à nos prévi
sions et, cela, malgré une publicité méthodiquement organi
sée et abondamment diffusée par la presse maçonnique qui, 
en l’occurence, s’est montrée fort obligeante. En outre, les 
services postaux sont devenus, d’une manière générale et 
depuis quelques années, bien défectueux et nous ont causé 
des pertes si nombreuses que nous nous sommes vus dans 
l’obligation, au grand détriment de notre caisse, de recom
mander tous nos envois. De même, la difficulté que l’on a 
trop souvent à en recouvrer le montant, nous a contraints à 
ne faire aucune expédition sans que le paiement ait été effec
tué à l’avance, sauf lorsqu’il s’agit de commandes provenant 
directement des Grandes Loges membres de l’A. M. I. Ces
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m e s u re s  in d is p e n s a b le s  n 'o n t p a s  c o n tr ib u é  à fa v o r ise r  la  
v en te .

N o u s re c o m m a n d o n s  en co re  ce tte  p u b lic a tio n . M ieux 
c o n n u e  de  nos L oges et des F F . q u i e n tre tie n n e n t des r e la 
tio n s  d a n s  d iv e rs  p ay s , elle  d e v ra it p a ra î tr e  a n n u e lle m e n t e t 
ê tre  t ir é e  au  m o in s  à 6.000 exem plaires . N ous a u rio n s  a lo rs  
u n e  re s s o u rc e  im p o r ta n te  qu i a ssu re ra it à  l ’A. M. I. une ex 
p a n s io n  b e a u c o u p  p lu s  g ran d e . N ous som m es p ro fo n d é m en t 
d éçu s  de  c o n s ta te r  q u ’un tra v a il aussi considérab le , exigeant  
p lu s  d e  six  m o is  de la b e u r  ach arn é , n ’a p o u r  ré su lta t  q u ’une  
p e r te  de  p lu s ie u rs  m illie rs  de francs suisses.

§ VII. —  FINANCES

N ous p ré se n to n s  d ’a u tre  p a r t  le com pte ren d u  financ ie r 
de  l’exerc ice  1932, m ais  il est u tile  de fa ire  ici quelques com 
m e n ta ire s  au  m oyen  desquels on p o u rra  se ren d re  un com pte 
exact de la  s itu a tio n  m atérie lle  de no tre  Association.

a) B u lle tin .

T irag e  700 exem plaires.
Service des a b o n n e m e n ts .......................
Service g ra tu it aux Obédiences m em 

b res  ..........................................................

310 exem pl. 

189 »
Service g ra tu it aux donateurs .......... 9 »
Service g ra tu it aux a n n o n c e u rs .......... ■ 12 »
Service g ra tu it presse et d iv e r s ..........
S tock p o u r archives et vente au nu-

36 »

m éro  ....................................................... 144 »

700 »

S ur les 310 abonnem ents payants, une cinquantaine n ’ont 
pas encore été réglés. En adm ettant qu’ils le soient au d éb u t 
de 1933, le déficit de 1' ’exercice, en ce qui concerne le chapitre  
« Bulletin », s ’élèverait tout de même à plus de 800 frs.

b) A n n u a ire .
C oût total de l ’éd ition  (3.000 ex.) . . frs. ss. 5.333.—  
R ecettes  effectuées sur les ventes : 1.584 frs.
R ecettes à effectu er p ou r  106 ex.) 450 frs.

so it au t o t a l ...................................... frs. ss. 2.034.—

accusant un déficit p ou r  1932 de frs. ss. 3.301.—
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Les ventes faites en 1933 ne couvriront certainement pas 
cette perte. Les prévisions les plus larges ne sauraient, en 
effet, aller au delà de 800.— à 1.000.— frs., à moins d’un gros 
effort de nos adhérents.

Nous avons versé à l’imprim eur un acompte de 
frs. 2.645.—, représentant à peu près la moitié de sa facture; 
le solde devra donc être prélevé sur l ’exercice 1933.

c) Contributions. — Depuis le bouclement des comptes, 
les Obédiences suivantes se sont acquittées de leurs obliga
tions pour 1932 :

Gran Logia « La Oriental-Peninsular » — Grand Orient 
Lusitanien Uni de Portugal — Gran Logia de Honduras — 
Grande Loge du Pérou — Grand Orient de Turquie (solde) 
et Grande Loge de Luxembourg (solde).

La recette prévue au budget a été légèrement dépassée. 
Cela provient de ce qu’en établissant celui-ci nous avions tenu 
compte, dans une large mesure, des difficultés inhérentes à 
la situation actuelle et aux réglementations sur l’exportation 
des capitaux.

Il est difficile d’évaluer, même approxim ativem ent, le 
montant des contributions arriérées à percevoir car les effec
tifs ont considérablement diminué, surtout au sein des Gran
des Loges américaines. Nous le faisons figurer au Bilan pour 
frs. ss. 3.000.—. Nous ne pensons pas que cette somme soit 
dépassée.

d) Frais Généraux. — Les dépenses inscrites sous cette
rubrique se décomposent ainsi :

Poste, télégraphe, té lép h o n e ..................  frs 1.263,63
Fournitures .............................................  « 149,45
Imprimés .................................................  » 212,35
Sténographie, tra d u c tio n s ...................... » 111,80
Frais divers (transports, réceptions, gra

tifications, e tc .) .....................................  » 311.—

T o ta l ..................  » 2.048,23
Les frais de poste sont très élevés parce que tous les 

envois d’annuaire et de correspondances pour le Convent 
ainsi que ceux des comptes rendus des travaux, ne peuvent, 
en général, être expédiés que sous pli recommandé.

Aux recettes figurent les intérêts en compte courant, la 
plus value sur changes et la rétrocession des frais de ports.

e) Dons. — La liste des dons a été publiée régulièrement 
dans le « Bulletin ». On rem arquera qu’ils sont en augmenta
tion sur l’exercice 1931; cela provient de la « Semaine maçon
nique internationale » organisée par le Grand Orient de Bel-



gique, au cours de laquelle des conférences ont eu lieu dans 
toutes les Loges belges sur la Fr.-Maçonnerie universelle et 
l’A. M. I. Les collectes faites à cette occasion ont rapporté 
1rs. suisses 434,41. Nous remercions le Grand Orient de Bel
gique de cette générosité et le félicitons de cette initiative que 
nous voudrions nous permettre de donner en exemple à tou
tes les Puissances maçonniques membres de l’A. M. I.

La Grande Loge Yougoslavia, comme les années précé
dentes, a fait un don de 500.— frs. suisses pour lequel nous 
lui réitérons toute notre reconnaissance.

f) Chancellerie. — Les frais de déplacement ont atteint 
un chiffre inusité du fait que le Chancelier a dû se rendre à 
la séance du Comité Exécutif à Vienne et au Convent d’Istan
bul, voyages longs et coûteux.

g) Publicité. — Le montant des recettes, supérieur à celui 
de l’exercice précédent, provient de la publication de l'An
nuaire qui comporte également quelques pages d’annonces.

Ces recettes s’établissent ainsi :
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Bulletin .................................... frs. 527.—,
Annuaire ....... ..........................  » 380.—

T o ta l................ » 907.—
On remarquera, au Bilan de sortie, qu’une somme de 

frs. 435,90 de factures diverses reste à encaisser dont une 
partie concerne encore la publicité de 1932.

h) Publications. — Dans le total indiqué aux dépenses, 
se trouve comprise la facture d’impression du Compte rendu 
du Convent de 1930, à Bruxelles, qui n’a été payée qu’au début 
de cet exercice.

j) Imprévu. — Une dette au montant de frs. ss. 1.000.— 
contractée naguère envers la famille de feu le T. 111. Fr. Quar- 
tier-la-Tente et ignorée du Grand Chancelier actuel, a été 
liquidée.

§ VIL _  CONCLUSIONS

Nous voici arrivé au terme de notre Rapport. Nous vou
drions avoir la certitude qu’il sera lu attentivement par un 
grand nombre de FF. et que nos Obédiences membres lui 
donneront l’hospitalité dans les organes de presse qu elles 
patronnent, sinon in extenso, du moins en résumé, ou qu'elles 
en feront l’objet de communications à leurs Ateliers et à leurs 
membres.
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Nous demandons aussi aux périodiques maçonniques 
avec lesquels nous échangeons notre « Bulletin » de bien vou
loir en publier un extrait à l’usage de leurs lecteurs.

L’immense majorité des FF.-MM. est fort peu au courant 
de ce qui s’accomplit dans notre Ordre sur le plan interna
tional et pourtant il est plus que jamais nécessaire de s’en
gager pratiquement dans la voie de l’union universelle. Cha
que époque présente des problèmes différents, à chaque tour
nant de l'histoire surgit un obstacle particulier qu’il faut sur
monter ou écarter pour ouvrir la voie à l’humanité en mar
che. Or, dans notre temps, alors que les principes qui sont à 
la base même de la Fr.-Maçonnerie sont raillés, bafoués, bat
tus en brèche, nous avons le devoir de redoubler d’efforts 
dans leur application et de porter très haut le flambeau qui 
doit guider les peuples vers cet avenir que nous appelons de 
tous nos vœux, où régneront enfin la Paix et la Fraternité.

Constater que, malgré tout, notre Association poursuit 
sa marche et réalise peu à peu cet avenir idéal, n’est-ce point 
un réconfort à apporter à toutes les âmes inquiètes ?

La tâche immédiate de la Fr.-Maçonnerie est de relever 
le courage des timorés, de créer l’enthousiasme chez les désa
busés et d’exalter la foi des convaincus. Il faut nous persua
der que, seuls, nous pouvons donner, par l’exemple, la leçon 
salutaire qui remettra le monde dans la bonne voie en réta
blissant l’échelle des valeurs morales, artificiellement faussée.

Puissent les FF.-MM. du monde s’u n ir1 par-dessus! les 
frontières pour former la chaîne fraternelle. Puissent tous 
les Grands Orients et Grandes Loges; au nom de^ce qui leur 
est commun, former enfin le « front unique » contre les puis
sances mauvaises qui régnent dans l’univers I

Genève, le 31 mars 1933.
Le Grand Chancelier :

J. Mossaz.
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ANNEXE

Statistique de la correspondance

A. — Lettres expédiées (par pays de destination)
Europe :

Allemagne .......
Autriche .........
Belgique ..........
Bulgarie ...........
Danemark .......
Espagne ..........
France ............
Grèce . . .  *.......
Hongrie ...........
Luxembourg :.
Norvège ..........
Pays-Bas .........
Pologne ..........
Portugal ..........
Roumanie .......
Suède ..............
Suisse .............
Tchécoslovaquie
Turquie ..........
Yougoslavie

17
43
93
33
3

108
211
26
2

23
19
3

23
23
3
4 

97 
37
50
51 869

Asie :
Palestine

Afrique :
Abyssinie .............   9 10
Egypte ....... ....................... ; ...................

Amérique du Nord :
. . . • l oEtats-Unis .........................................   51 69

Mexique ............................................
Amérique Centrale-Antilles :

Cuba ..........................................   22 43
Haïti ...........................................  ......993
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Honduras ....................................................... 19
Panama ............................ ... \ ................... 20
Porto Rico ...................................................  29
San Salvador ...............................................  21

Amérique du Sud :
République Argentine ................................  20
Bolivie ........................................................... 17
B résil..............................................................  23
Chili ..............................................................  21
Colombie .......................................................  25
Equateur .......................................................  22
Paraguay .......................................................  23
Pérou ..........................  21
Venezuela .....................................................  23 195

Total 1.277

B. — Lettres expédiées (par objet traité)
Administration ....................................................  372
Comité Exécutif ................................................  279
Conyent ..............................    135
Candidatures ................... . .......................... 183
Conflits et arbitrages ........................................  59
Bulletin ...............................................................  14
Annuaire .............................................................  45
Publications ........................................................ 15
P u b lic ité ...............................................................  24
Propagande.........................................................  25
Motions et propositions..................................... 38
Renseignements divers .........   48
Renseignements pour relations officielles . . .  16
Renseignements d’histoire ...............................  9
Renseignements Rituels et Sym boles.............. 15

T o ta l ..................................... 1-277
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Compte rendu financier
E xerc ice  1932

Bilan d’entrée au 31 XII 1932 

Actif

Capital disponible au 31 décembre 1930 ..........  frs. 6.813,09
Boni d e  l’exerc ice  1931 ......................................... > 127 64
Contributions à percevoir (approx.).................... » 2.000.__
Publicité à  encaisser ........................................ » 125,35

frs. 9.066,08

Passif

C réance  M m e V ve R. (solde) ............................... frs. 2.000.—

A p a y e r  :

Im p ress io n  C onvent ..................................................  * 1.361,85
C réance  Q u artie r-la -T en te  fils ..............................  * 1.000.
E x céd en t d ’a c tif  ...........................................................  * 4.704,23

frs. 9.066,08
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RESULTATS GENERAUX 1

Excédents
Dépenses Recettes Pertes Profit*

Bulletin (impression et
vente .....................

Annuaire (acompte sur
frs. 2.090,05 1.068.— 1.022,05

impression et ven-
tpt ............ .. » 2.645.— 1.584.— 1.061.—«./ ............  "  * * "

Contributions perçues2 » 9.557,35 9.557,35
Frais généraux ......... » 2.048,23 83,64 1.964,59
Dons.......................... > 1.183,81 1.183,81
Chancellerie :
Emoluments: 1.200.—
Loyer et en-
tretien : 1.800.— 

Secrétariat : 1.800.— 
Déplacements 2.073,95 » 6.873,95 6.873,95

Publications ............ » 1.532,66 202,15 1.330,51
Publicité ............ 103,40 755.— 651,60
Convent .......... » 527,25 527,25

Déficit de 1932 __
»
»

15.820,54 14.433,95
1.386,59

12.779,35 11.392,76
1.386,59

» 15.820,54 15.820,54 12.779,35 12.779,35

2 Voir annexe.nta*re* ** déla,,‘ au Rapport administratif § VH.
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B ilan de sortie au 31 XII 1932

Actif
Capital disponible au 31 XII 1931 . . . .  frs, 4.94073 
Contributions à percevoir (approx.)... » 3000 —
Factures diverses à encaisser............. » 435 90

» 8.376,63 8.376,63

Passif
Créance Quartier-la-Tente (payée) . . .  frs. 1.000._
Solde facture A nnuaire.....................  * 2.695. 
Déficit de l’exercice 1932 ...................  » 1.386,59

» 5.0813
Excédent d’actif .................................. » 3.295,04

8.376,63 8.376,63

Excédent d’actif au 31 XII 1931.........  frs. 4.704,23
Excédent d’actif au 31 XII 1932 ......... » 3.295,04

En diminution de » 1.409,19

Situation au 31 XII 1932
Capital au 31 XII 1931 ...............................
Déficit de l’exercice 1932 .. frs. 1.386,59 
Extinction dette Q.-l.-T. . . .  » 1.000.—
Capital disponible au 31 XII 1932 ............

Se décomposant comme suit :
Espèces en caisse .......................
Banque .........................................
Chèques postaux ..................* • • •

Somme é g a le ........... • ; ..........

frs. 4.940,73

» 2.3863 
> 2.554,14

frs. 625,27 
> 684,35
» 1.2443

> 2.554,14

Genève, le 31 mars 1933.
Le Grand Chancelier : 

J. Mossaz.
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ANNEXE

Notes concernant les comptes

A. — Contributions perçues :
Grande Loge de Vienne ......... 1932 1rs. 280—
Grand Orient de Belgique . . . . » » 500—
Grande Loge de Bulgarie......... » » 130—
G. L. Espagnole, solde 1930, 1931 et » » 272,90
Grand Orient Espagnol .......... ' » » 410,30
Grand Orient de France ........... » » 2.080—
Grande Loge de France ........... » » 1.320—
Grand Orient de Grèce ......... 1931 et » » 800—
Grande Loge de Luxembourg, iac. 1931 » 28,40
G. L. Polarstjernen (Norv.) . . . . 1931 et » » 400—
Grande Loge de Pologne........... » » 150—
Grande Loge Suisse Alpina . . . » » 500—
Grande Loge Nat. de Tchécoslovaquie .. » » 137—
Grand Orient de Turquie, acompte sur » » 240—
Grande Loge Yougoslavia ....... » » 186—
Gran Logia del Pacifico, Mexique » » 130—
G. L. La Oriental-Peninsular, Mexi-

que ........................................... .. 1931 » 200—
Grande Loge de Porto Rico . . . ». » 500.—; -
Grande Loge Cuscatlan, San Salvador . . , » » 90—
Grande Loge de Bolivie ............ » » 107,75
Grand Orient du Brésil ............. .. 1931 » 900—
Grande Loge de l’Equateur . . . . .. 1931

et acompte » » 120.—
Grande Loge du P érou .........  solde 1931 » 75.—

T o ta l........... frs. 9.557,35

B. — Contributions à percevoir :

Grande Loge de Luxembourg 1 ..............  solde 1931 et 193
Grand Orient du Portugal 1 ..............................................  1932

1 Voir Rapport adm inistratif, § VII, F inances, lettre  C.
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Grand Orient de Turquie 1 .........
G. L. La Oriental-Peninsular i
G. L. de l’Ile de C u b a .................
Grand Orient de Haïti ...............
Grande Loge du Honduras 1
Grande Loge de Panama ...........
G. L. de la République Argentine
Grand Orient du Brésil ...................
Grande Loge du Chili ...................................  jgßj .
Grande Loge de Colom bie...................
Grande Loge de l’E q u a te u r...................' ___ soide de
Grande Loge du P a rag u ay ...............................  1 9 3 1  et
Grande Loge du P éro u 1 ......................
Grande Loge du Venezuela

1932
1932
1932
1932
1932
1932
1932
1932
1932
1932
1932
1932
1932
1932

1 Voir Rapport administratif, § VII, Finances, lettre C.
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Compte rendu de la session 
du Comité Exécutif de l’A . M. I . .

tenue au siège du Grand Orient de Turquie, à Istanbul, 
les 5-10 septembre 1932

Les travaux sont ouverts à 10 h. 30.
Sont présents : Comité Exécutif : Les TT. 111. FF. V. Car

pentier, F. van der Linden, N. Gunzbourg (G. O. de Belgique) ; 
J. Maréchal, G. M., et A. Viet (G. L. de France) ; Estébe (G. O. 
de France) ; L. Gertsch (G. L. de Porto Rico) ; D. Militchevitch 
et D. Tomitch (G. L. Yougoslavia) ; Sapounaroff (G. L. de Bul
garie); M. Rachid (G. O. de Turquie); J. Mossaz (G. L. Suisse 
Alpina), Grand Chancelier.

Comité Consultatif : T. 111. Fr. A. Groussier (G. O. de 
France).

Sont excusés : Comité Exécutif : Grande Loge de Vienne, 
Grand Orient Espagnol, Grande Loge Espagnole, Grande Loge 
Nationale de Tchécoslovaquie.

Comité Consultatif : Les TT. 111. FF. C. Magnette, A. 
Mille, B. Wellhoff et F. Brandenberg.

Le T. 111. Fr. V. Carpentier, G. M. du Grand Orient de 
Belgique, est désigné, en l’absence du T. 111. Fr. R. Engel (pré
sident), en qualité de président de session. Il remercie le 
Grand Orient de Turquie et son T. 111. G. M. Moustafa Hakki, 
de l’hospitalité accordée aux délégués de l’A. M. I,

Règlement intérieur du Convent ■

Le Comité Exécutif décide que le président du Comité 
Exécutif, en l’occurence son remplaçant, le T. 111. Fr. Car
pentier, ouvrira les travaux du Convent qu’il dirigera jus
qu’à la désignation du Bureau par l’assemblée des délégués. 
Les TT. 111. FF. J. Maréchal et L. Gertsch l’assisteront en qua
lité de I" et II“ Surveillants.

Le Comité Exécutif proposera au Convent d’appeler à la 
présidence le G. M. du Grand Orient de Turquie et de lui 
adjoindre comme I“ et II* Surveillants-vice-présidents, les TT. 
111. FF. Olivé Balsells, G. M. de la Grande Loge du Paraguay, 
et Georgalas, délégué du Grand Orient de Grèce. Au cas où
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le G. M. Balsells ne serait pas présent, le T. 111. Fr. Georgalas 
le rem placerait et le T. 111. Fr. Skokowski, de la Grande Loge 
de Pologne, serait proposé comme IIe Surveillant. Le Grand 
Chancelier fonctionnera comme Secrétaire.

R apports de gestion
.

Le Grand Chancelier présente son rapport sur l’activité 
de l’A. M. I. depuis le Convent de Bruxelles et le rapport 
financier sur l’exercice 1932 L

Le T. 111. Fr. Carpentier — remercie et félicite le Grand 
Chancelier de son travail; il propose, bien qu’un prélèvement 
sur les réserves s’impose, que ses émoluments, frais de loyer 
et entretien des locaux soient payés au Fr. Mossaz dans la 
même proportion que pour l’exercice précédent, au total 
3.000.— frs.

Le T. 111. Fr. Rachid, — insiste pour que l’on examine 
attentivement la situation du Grand Chancelier. L’A. M. I. 
— dit-il — ne doit pas abuser de son désintéressement.

Le T. 111. Fr. Tomitch — se réserve de prendre la parole 
sur le même point lorsque la question sera posée devant le 
Convent.

Il voudrait que l’on examinât également la situation des 
Obédiences en retard de plus d’une année dans le règlement 
de leurs contributions.

Le T. 111. Fr. Mossaz — recommande la patience car il 
faut tenir compte de la situation générale très critique qui 
pèse sur les finances de nos adhérents et entrave leurs paie
ments.

, VÉRIFICATION DES COMPTES
Sur le désir du Grand Chancelier, le Comité Exécutif 

fera procéder, au cours de la prochaine session, à la vérifica
tion des comptes de la Chancellerie.

Candidatures

Le Grand Chancelier — annonce que trois nouvelles 
Puissances maçonniques ont présenté leur demande d’adhé
sion à l’A. M. I. Ce sont :

1° Le Grand Orient de l’Uruguay, qui a comme garants 
la Grande Loge du Paraguay, la Grande Loge Espagnole et 
la Grande Loge Alpina;

2° La Gran Logia Valle de Mexico, dont les garants sont: 
la Gran Logia La Oriental-Peninsular, la Gran Logia del Pa- 
cifico et la Grande Loge de File de Cuba; 1

1 Ces rapports ont été publiés dans le compte rendu du Convent 
d’Istanbul, « Bulletin » n° 43.
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3° La Grande Loge Nationale d’Egypte (Fahmy Pacha), 
qui n’a pas pu présenter les garanties statutaires parce qu’à 
la suite de l’arbitrage de 1930 les Grandes Loges adhérentes 
à I A. M. I. ne sont pas entrées en relations officielles avec 
elle. Cette Grande Loge — la plus importante des deux Obé
diences égyptiennes — est saisie présentement, de la part de 
l’autre groupe, d’une demande de fusion qui sera étudiée par 
une commission composée de 5 membres de chacune des par
ties, sous le contrôle de l’A. M. I. La Grande Loge Fahmy 
Pacha se déclare très favorable à cette fusion et accepte de 
reprendre l’actif et le passif de l’autre Grande Loge (Kutry 
Pacha), tout en exigeant une épuration dans l'effectif de ses 
membres. Elle est d’accord de procéder à la même opération 
dans son propre sein.

L’A. M. I. ne peut pas se désintéresser de cette unifica
tion de la Franc-Maçonnerie égyptienne qui perm ettrait d’éli
miner les éléments indésirables ayant porté un grave préju
dice à la Maçonnerie de ce pays. Le G. M. Fahmy Pacha s’est 
rendu à Istanbul accompagné de deux délégués; il a pris, en 
présence du Grand Chancelier de l’A. M. I., des engagements 
qu’il est prêt à renouveler devant le Comité Exécutif. Le 
T. 111. Fr. Mossaz demande à ce qu’il soit entendu par le dit 
Comité qui enregistrera ses déclarations.

Le Comité Exécutif accepte cette proposition; le T. 111. 
Fr. Fahmy Pacha sera entendu dans une prochaine séance.

Le Grand Chancelier — a eu récemment un entretien 
avec le Grand Secrétaire de la Grande Loge Symbolique d’Al
lemagne qui lui a déclaré que sa Grande Loge était satisfaite 
de la façon bienveillante dont l’A. M. I. avait examiné sa can
didature, tout en regrettant que les Statuts ne perm ettent pas 
que son admission soit prononcée à ce Convent.

Le T. 111. Fr. Tomitch — recommande que l’on exâmine 
cette candidature avec beaucoup d’attention afin d’éviter une 
admission hâtive qui aurait des conséquences fâcheuses.

Le T. 111. Fr. Carpentier — rappelle que le Comité Exé
cutif avait envisagé à Vienne la réduction du délai de 10 ans 
«L’activité prévus par nos Statuts pour les Obédiences qui 
n ont pas de filiation directe.

Le T. 111. Fr. Groussier — préférerait que l’on maintînt 
les 10 ans mais que ce temps puisse être abrégé pour les Obé
diences qui recueilleraient un nombre de suffrages supérieur 
à celui exigé actuellement. Ce serait une modification à intro
duire dans nos Statuts.

Le Comité Exécutif étudiera la question au cours d’une 
prochaine session.
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R eprésentation des Grandes Loges régionales

Le T. 111. Fr. Estébe — appelle à nouveau l’attention du 
Comité Exécutif sur la situation que créerait l’admission, au 
sein de l’A. M. I., de plusieurs Grandes Loges régionales per
mettant, par exemple, de donner 10 à 12 voix au même pays 
dans un Convent.

Le T. 111. Fr. Mossaz — fait observer que le Convent n’est 
pas une assemblée de nations, mais une réunion d’Obédiences 
maçonniques, égales en droit comme en fait, et traitant uni
quement de questions maçonniques.

Le T. 111. Fr. Groussier — admet bien qu’une petite Obé
dience soit l’égale d’une plus grande, toutefois, il acceptera 
plus difficilement que de petites nations disposent d’autant 
de voix qu’elles compteraient de Grandes Loges membres de 
l’A. M. I.

Le Comité Exécutif reprendra l’examen de cette question 
dans sa prochaine session.

R ituel du Convent

Il est décidé que les travaux du Convent de 1932 seront 
ouverts et fermés selon le rituel établi par le Comité Exé
cutif mais, avant la clôture définitive, le président du Con
vent le soumettra à l’approbation des délégués. Dès cet ins
tant, il sera considéré comme rituel officiel des Convents de 
l’A. M. I.

Statut juridique de l’A. M. I.
Le projet de revision des Statuts se rapportant à la per

sonnalité civile de l’A. M. I. sera présenté au Convent pour 
approbation.

Le nouveau président du Comité Exécutif donnera pou
voir au Grand Chancelier pour toutes opérations de banque, 
nécessaires à l’administration courante de l’Association, afin 
d’éviter des complications de signatures.

E nregistrement des traités

Le Grand Chancelier — annonce qu’un traité a été con
clu entre le Grand Orient de Turquie et le Grand Orient de 
France pour régler le passage de deux Loges de ce dernier 
sous l’Obédience du premier. Les deux parties demandent 
que ce traité soit enregistré par l’A. M. I.

Il est décidé de procéder conformément aux dispositions 
du Règlement que le Convent doit voter.
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Le T. 111. Fr. Tomitch —fait ressortir l’importance de cet 
accord qui montre à quels résultats l’A. M. I. a abouti dans 
le domaine des droits de territorialité.

Règlement D’Arbitrage

A propos du Règlement d’Arbitrage qui va être soumis 
aux délibérations du Convent, le T. 111. Fr. Mossaz demande 
si le différend entre les deux Obédiences espagnoles suivra 
la procédure prévue par le dit Règlement.

Le T. 111. Fr. Estébe — répond que la Commission nom
mée n’est pas une commission d’arbitrage mais d’examen; 
en outre, la procédure ayant été engagée avant le vote du 
Règlement d’Arbitrage, on ne pourrait envisager l’applica
tion de la nouvelle procédure que si elle était réclamée par 
les parties.

Le T. 111. Fr. Mossaz voudrait savoir si, dans ce cas, on 
reprendrait la tentative de conciliation en suivant la nou
velle procédure.

Le T. 111. Fr. Carpentier — est d’avis que le travail accom
pli par la Commission d’enquête soit considéré comme cons
tituant une procédure de conciliation, remplaçant celle qui 
est prévue dans le Règlement; au cas où les parties réclame
raient l’arbitrage, le Règlement serait appliqué.

Le T. 111. Fr. Gertsch -k  demande où en sont les travaux 
de la Commission des Affaires espagnoles. Il fait remarquer 
que la plainte de la Grande Loge Espagnole porte sur une 
question très précise ne justifiant pas une enquête sur place 
et à laquelle on aurait dû, depuis longtemps, donner une 
réponse.

Le Grand Chancelier —*■ explique que la maladie de l’un 
des membres de la Commission a empêché celle-ci de pour
suivre ses travaux avec toute la rapidité désirée. En outre, 
une question préjudicielle s’est posée à la suite de la plainte 
reconventionnelle du Grand Orient Espagnol contre la Grande' 
Loge. Il s’agit de savoir si les deüx plaintes doivent être liées 
ou si elles restent distinctes. C’est sur ce point que la Com
mission se prononcera prochainement.

Après une courte discussion, le T. 111. Fr. Carpentier 
— prie le T. 111. Fr. Gertsch de faire confiance à la Commis
sion qui s’efforcera de rapporter à la prochaine session. Le 
Grand Chancelier exposera devant le Convent l’état actuel 
des affaires espagnoles. f

Garants d’Amitié

Le projet présenté par le T. 111. Fr. Gertsch sera soumis 
au Convent.



Le T. 111. Fr. Tomitch — annonce qu’il présentera un 
contre-projet puis une courte discussion S’engage sur certains 
points du projet Gertsch.

Le Convent appréciera et se prononcera.

C od e  télégraphique

Le Code sera soumis au Convent; celui-ci décidera s’il 
veut l’adopter officiellement.

D roits de l’Homme

Le rapport du T. 111. Fr. Mintz, à l’appui de la motion de 
la Grande Loge de Vienne sur les Droits de l’Homme, a été 
publié dans le « Bulletin » et envoyé à tous nos adhérents 
avec prière de soumettre leurs observations. Aucune commu
nication n’est parvenue en Chancellerie; d’autre part, la 
Grande Loge de Vienne n’a pas fait de nouvelles proposi
tions à ce sujet et à moins qu’elle ait donné des instructions 
spéciales à son représentant au Convent, le Grand Chance
lier n’a pas de conclusions à formuler sur cette motion. Il fait 
remarquer que la Grande Loge a présenté sa motion en 1930, 
trop tard pour être discutée au Convent de Bruxelles et qu’il 
serait difficile de nous séparer sans avoir pris une résolution 
sur cet objet de notre ordre du jour.

Les TT. 111. FF. Carpentier, Groussier, Rachid et Milit- 
chevitch considèrent qu’il sera difficile, en l’absence d’un 
délégué direct de la Grande Loge intéressée, de discuter d'une 
question qui peut comporter de graves responsabilités.

Il est décidé, à l’unanimité, que le T. 111. Fr. Carpentier 
exposera au Convent les motifs pour lesquels la motion de la 
Grande Loge de Vienne, insuffisamment préparée, ne peut 
pas être mise en discussion utilement.

A ction de l ’A. M. I. comme puissance morale

Le T. 111. Fr. C. Pierre (G. L. de Tchécoslovaquie) — qui 
avait été chargé de rapporter sur cette question, ne peut pas 
assister au Convent. Il n’a donné aucune instruction au Grand 
Chancelier au sujet de son rapport.

Le T. 111. Fr. Carpentier — estime que cette étude doit se 
poursuivre, que l’on peut la remettre sur le chantier pour le 
prochain Convent. Il propose qu’à défaut des résolutions que 
le Convent eût certainement prises, un vœu soit émis, établis
sant nos vues et nos préoccupations en faveur de la Paix.
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Questions financières

Le Grand Chancelier — présente le projet de Budget pour 
1933. Le Comité Exécutif l’adopte après une courte discus
sion. Il sera soumis à l’approbation du Convent.

Représentation au Comité E xécutif

Le Grand Chancelier — rappelle la proposition de la 
Grande Loge du Paraguay ayant trait au m ode de représen
tation des Grandes Loges sud-américaines.

Le T. 111. Fr. Olivé Balsells, G. M. de la  Grande Loge du 
Paraguay, est invité à exposer devant le Comité Exécutif les 
différents points de sa proposition.

Le T. 111. Fr. Olivé Balsells — après avoir établi la situa
tion actuelle de la Franc-Maçonnerie hispano-am éricaine, for
tement influencée par celle des Etats-Unis et décidée à se 
grouper pour se soustraire à cette sorte de tutelle qui lui 
pèse, voudrait que l’Amérique du sud pût participer de façon 
active aux travaux du Comité Exécutif.

Il propose, d’accord avec les dirigeants de plusieurs Obé
diences intéressées, que l’Amérique du sud s’organise en 
groupement régional, lequel constituerait un sous-comité qui 
présenterait les desiderata des Grandes Loges sud-améri
caines au Comité Exécutif par les soins d’une délégation com
mune.

Après discussion, il est décidé de soum ettre cette propo
sition au Convent sous la forme suivante : Un sous-comité 
pour l’Amérique du sud et un autre pour l’Amérique centrale- 
Antilles-Mexique seraient constitués p a r les Grandes Loges 
qui adhéreront à cette initiative. Ces sous-comités dispose
raient chacun d’un m andat au Comité Exécutif. Les Obé
diences intéressées choisiraient entre elles celles qui feraient 
partie de cette délégation, elles en désigneraient le chef. Au
cune modification des Statuts de l’A. M. I. ne serait envisagée 
à ce sujet avant 1934; après une expérience de deux années, 
le Convent, sur la proposition du Comité Exécutif, verrait 
s’il y a lieu d’adopter une nouvelle réglementation.

Le Grand Chancelier — propose d’accorder deux sièges 
au Comité Exécutif, l’un à l’Amérique du sud et l’autre à 
l’Amérique centrale-Antilles-Mexique, sans indication d’Obé- 
diences, laissant à celles-ci le soin de composer elles-mêmes 
ces délégations collectives.

Cette proposition est adoptée et sera transmise au Con
vent.
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E lection du Com ité E xécutif

Le total des Obédiences adhérentes s’élevant à 33 y com
pris les trois nouvelles Grandes Loges dont l’admission va 
être ratifiée par le Convent, le Comité Exécutif décide, en 
application des Statuts, de porter le nombre des mandats 
à 9 et d’accorder trois sièges de délégués adjoints.

Le T. 111. Fr. Mossaz — a été chargé par la Grande Loge 
Suisse Alpina d’annoncer au Convent qu’elle désirait ne pas 
être réélue au Comité Exécutif. Les membres du Comité 
prient le Fr. Mossaz d’insister par télégramme auprès de sa 
Grande Loge pour l’inviter à ne pas se retirer et l’engager à 
continuer la précieuse collaboration qu’elle a apportée à 
l’A. M. I. dès sa fondation.

Après délibération, il est décidé de soumettre au Convent 
les propositions suivantes pour la composition du Comité 
Exécutif, chargé de la gestion des affaires jusqu’au prochain 
Convent de 1934 :

L’Autriche, la Belgique, l’Espagne, la France, la Yougo
slavie et Porto Rico, sortant de charge;

La Turquie occuperait l’un des nouveaux sièges et la 
Grèce serait appelée en remplacement de la Suisse dont le 
refus est confirmé.

L’Amérique du sud serait représentée provisoirement 
par le Paraguay en attendant une entente des Obédiences 
intéressées en vue d’un mandat collectif.

Les sièges adjoints seraient répartis comme suit :
A l’Autriche : la Bulgarie; à la Yougoslavie : la Tchéco

slovaquie; à la Turquie : la Pologne.

D ivers

Le Comité Exécutif entend le T. 111. Fr. Fahmy Pacha, 
G. M. de la Grande Loge Nationale d’Egypte (anc. Sayed Ali), 
qui form ule la déclaration suivante :

« Au nom de tous les FF. d'Egypte et en mon nom per
sonnel, je remercie vivement, en cette occasion heureuse, les 
CC. FF. Président et membres du Comité Exécutif de l’A.M.I. 
de ce geste de sympathie fraternelle qu’ils témoignent aux 
Maçons égyptiens en m’invitant à me faire entendre sur la 
question maçonnique égyptienne.

« Je résume en ces quelques mots ce que j ’ai déjà affirmé 
à notre C. Fr. Grand Chancelier, c'est-à-dire que le Comité 
Perm anent de notre Grande Loge a approuvé le principe de 
la fusion avec l’autre Grande Loge dirigée par mon cher ami 
et Fr. Kutry Pacha. Une Commission a été nommée à cet eft'et. 
Viendra ensuite le triage absolument nécessaire au bien de
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la Maçonnerie égyptienne. La question financière passera en 
troisième lieu et sera examinée largement de notre part de 
manière à ce qu'elle ne puisse être une entrave à la fusion.

« Nous ne manquerons pas d'ouvrir nos bras à nos CC. 
FF, de l'autre Grande Loge et leur ferons assumer avec nous 
la direction de la seule et unique Grande Loge d’Egypte.

« Mon cœur m'oblige à exprimer le vœu ardent de voir 
réunir le prochain congrès de l'A. M. I. chez nous, en Egypte. 
De cette façon, l'A. M. I. étendra son action bienfaisante sur 
tous les pays de l'Orient où se développeront de plus en plus 
des branches maçonniques saines.

«Avant de terminer, j'adresse mes meilleurs remercie
ments au Grand Chancelier, le T. C. Fr. Mossaz, ainsi qu’au 
Grand Orient de Turquie qui, dans ce temple sacré, enregis
trera un grand événement maçonnique pour le bien de la 
Franc-Maçonnerie universelle. »

Sur la demande du T. 111. Fr. Grand Chancelier, le T. 111. 
Fr. Fahiny déclare que sa Grande Loge, en exigeant qu’un 
triage des membres de l'autre Grande Loge ait lieu préala
blement à la fusion, entend se soumettre à la même exigence 
de la part de l'autre partie si celle-ci en manifeste le désir. 
Il répond, en outre, à une question du T. 111. Fr. Groussier, en 
disant que la fusion s'opérera avec l'aide d’un comité spé
cial, désigné par les deux groupements. A une autre ques
tion du Fr. Mossaz, le G. M. Fahmy ajoute que l’élimination 
des éléments indésirables se fera par les soins d'une commis
sion mixte.

Le T. 111. Fr. Maréchal — ayant encore demandé si le 
T. 111. Fr. Fahmy est chargé de parler officiellement ou offi
cieusement au nom de la Grande Loge Kutry Pacha, celui-ci 
répoud qu'il est d'accord avec le T. 111. G. M. Kutry Pacha 
mais qu'il n'a pas de mandat précis pour s’exprim er en son 
nom.

Le Comité Exécutif enregistre toutes ces déclarations et 
espère que les négociations engagées aboutiront aux meilleurs 
résultats.

ÜKGAX1SATKOX DU NOUVEAU COMITÉ EXÉCUTIF

Le Comité Exécutif, nouvellement élu, s’est réuni dès son 
élection. Il constate qu'il ne peut désigner son président tant 
que les Obédiences n’ont pas mandaté elles-mêmes leurs délé- 
gués.

Il est décidé que le Grand Chancelier les invitera à pro
céder à cette formalité le plus tôt possible en indiquant isolé
ment le nom du Fr. qui sera le chef de leur délégation.
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La composition des délégations sera communiquée par la 
Chancellerie à toutes les Obédiences membres du Comité Exé*- 
cutif et ce dernier procédera à l’élection du président dans 
une prochaine session.

Le T. 111. Fr. Skokowski — propose que jusqu'à ce mo- 
ment-là le T. 111. Fr. Engel soit invité à conserver la prési
dence qu'il exerce depuis le dernier Convent.

Approuvé.
Il est ensuite procédé à la désignation des FF. qui rem

plissent les conditions réglementaires pour faire partie du 
Comité Consultatif. Sont proposés, les TT. 111. FF. : C. Ma- 
gnette (G. O. de Belgique); B. Wellhoff (G. L. de France); 
A. Mille (G. O. de France); F. Brandenberg (G. L. Suisse 
Alpina), membres sortants, ainsi que le T. 111. Fr. Maréchal 
(G. L. de France), le mandat français passant pour cette 
période au Grand Orient de France.

Le T. 111. Fr. Engel continuant à faire partie de la délé
gation belge au Comité Exécutif, n’est pas proposé.

Ces appels seront transmis pour ratification aux Obé
diences dont ces FF. relèvent.

La date de la prochaine session est fixée au 4 janvier 
1933, à Paris.

Certifié conforme.

Genève, le 15 octobre 1932.

Le Grand Chancelier :
J. Moss vz.
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C om pte  re n d u  de  la  session  d u  C o m ité  E x écu tif
tenue au siège du G.*. O.*, de France, à Paris, 

le 4 janvier 1933

Sont présents : Comité Exécutif : les TT. 111. FF. Raoul 
Engel, Victor Carpentier, G. M., et Erculisse (G. O. de Bel
gique); F. Esteva, G. M. (G. L. Espagnole); C. Gonzalez, G. 
Secr. (G. O. Espagnol) ; A. Groussier, P. C. O. et F. Estébe 
(G. O. de France); Doignon, G. M. adj. (G. L. de France); 
Pauos Hadjipanos (G. O. de Grèce); M. Rachid, G. M. adj., et 
Saltiel (G. O. de Turquie); D. Tomitch (G. L. Yougoslavia);
C. Pierre (G. L. Nat. de Tchécoslovaquie), et J. Mossaz, Grand 
Chancelier.

Comité Consultatif : les TT. 111. FF. C. Magnette, A. Mille 
et J. Maréchal.

Délégations excusées : Comité Exécutif : le T. Ill Fr. 
Militchevitch (Yougoslavie) et les Grandes Loges de Vienne, 
Bulgarie, Pologne, Porto Rico, Paraguay (pour l’Amérique du 
sud).

La séance est ouverte à 10 h. 15 sous la présidence du T.
111. Fr. R. EngeL

Le T. 111. Fr. Engel, président — salue les délégués au 
nouveau Comité Exécutif et les membres du Comité Consul
tatif qui se réunissent pour la première fois depuis le Con
vent d’Istanbul. 11 souhaite que l’esprit de fraternité et de 
cordialité qui n’a cessé de se manifester entre les membres 
des précédents comités, continue à régner au sein du Comité 
actufel. Cet esprit bienveillant et sincèrement fraternel a per
mis de découvrir, sous ce qui divise, tout ce qui rapproche, 
saus qu’à l’heure de la séparation, des souvenirs amers se 
dégagent des discussions auxquelles nous avons pris part. La 
courtoisie dont nos relations lurent empreintes a eu les résul
tats les plus heureux sur la mission qui nous a été confiée.

Le Fr. Engel regrette que, pour la première fois depuis 
la fondation de l’A. M. I., la Suisse n'exerce plus de mandat 
au Comité Exécutif. Au moment où ce nouveau conseil va 
commencer son travail, il espère que la Grande Loge Alpina 
reviendra bientôt siéger au milieu des autres délégations. Il 
compte, en outre, que le Fr. Brandenberg, proposé pour faire 
partie du Comité Consultatif, ne tardera pas à prendre sa 
place à nos réunions. Nous ne pouvons oublier — dit-il — que
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la Grande Loge Suisse Alpina est l’initiatrice de la fondation 
de l’A. M. I. Il propose qu’un salut fraternel soit envoyé par 
télégram m e à son R. G. M., le Fr. A. Jeanneret. (Approbations 
unanimes.)

Le T. 111. Fr. Engel, président — en annonçant le pas
sage à l’Or, éternel d’un des membres du Comité Consultatif, 
le T. regretté  Fr. Bernard Wellhoff, accorde une pensée émue 
au souvenir de ce Fr., fondateur de l’A. M. I. qui signa la 
Charte constitutive de notre Association au nom de la Grande 
Loge de F rance et qui, lors de la séance de clôture du Convent 
de 1921, tradu isit les espoirs des fondateurs en ces termes :

« Aussi, n’avons-nous pas trop de toute notre énergie 
pour continuer à travailler en commun. Nous avons fait 
l ’union de la Maçonnerie internationale, nous étions tous 
venus avec cette volonté; nous ne l avons pas faite comme 
nous la com prenions les uns ou les autres avec toutes nos 
idées, m ais pourtan t nous l’avons faite de façon complète 
parce q u ’un grand sentiment de fraternité a régné entre nous 
et que nous voulons absolument que la Fr.-Maçonnerie de
vienne vraim ent universelle. »

La m ém oire de notre Fr. Wellhoff nous invite à conti
nuer l’œ uvre dont il fut l’un des promoteurs.

La G rande Chancellerie a présenté à la Grande Loge de 
France les condoléances de l’A. M. I. et a pris les dispositions 
utiles pour qu’elle soit représentée aux obsèques.

La G rande Loge de France a encore été éprouvée par la 
perte de notre T. C. Fr. général Viel, dont le décès est tout 
récent. Ce Fr. laisse parm i nous le meilleur souvenir. Le Co
m ité Exécutif s’incline devant la mémoire de ces valeureux 
artisans de notre idéal commun et nos FF. de la Grande Loge 
de F rance peuvent être assurés que nous partageons leur 
affliction.

R èglem ent in tér ieu r

Le T. 111. Fr. Engel, président — lit les passages du Rè
glement In térieu r qui ont trait à la nomination du- Président 
du Comité Exécutif, à choisir parmi les chefs de délégations. 
L’adoption d’un Règlement Intérieur fut une heureuse inspi
ration, m ais il est néanmoins indispensable de lui faire subir 
quelques rem aniem ents qui le rendront plus complet et plus 
conform e aux besoins de notre Association. Son application 
nous am ène à constater des lacunes et fait apparaître des 
nécessités imprévues. C’est ainsi que l’on a omis de déter
m iner la durée du m andat du président. Si c’est le Convent 
qui nomme les Puissances siégeant au Comité Exécutif,
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ce sont les Obédiences elles-mêmes qui composent leur 
délégation; il est donc impossible, au lendemain du Con
vent, de choisir un président puisque les chefs de délégations 
ne sont pas encore désignés. Or, si le mandat du président 
sortant de charge n’est pas prolongé, nous risquons d’avoir 
une période assez longue où personne n’occupant la prési
dence, la responsabilité des affaires ne repose plus que sur 
le Grand Chancelier, ce qui, selon les cas, peut présenter de 
graves inconvénients. La modification de l’art. 3 du Règle
ment Intérieur s’impose donc et le Fr. Engel propose un 
deuxième alinéa ainsi conçu : Les pouvoirs du Président 
prennent fin à la nomination de son successeur.

Approuvé à l’unanimité.
Le T. 111. Fr. Engel, président — rappelle, en outre, qu’au 

cours des délibérations sur le dit Règlement, il a été décidé 
que le Président et le Grand Chancelier feraient partie, de 
droit, de toutes les Commissions nommées par le Comité Exé
cutif. Cette disposition est logique parce que ce sont les deux 
FF. qui sont le plus au courant des questions que le Comité 
doit traiter, mais il importe de préciser les conditions dans 
lesquelles ils sont appelés à fonctionner au sein de ces Com
missions.

Le Fr. Engel propose que l’on ajoute : 7« Lorsqu’ils sont 
désignés automatiquement en vertu de ce droit, ils n’ont que 
voix consultative; par contre, lorsqu’ils sont désignés à un 
autre titre, ils acquièrent le droit de vote. »

Cette formule est adoptée à l’unanimité.

Nomination du P résident

Le T. 111. Fr. Engel, président — mis au courant par ses 
FF. de la délégation belge au Convent d’Istanbul, sait que tous 
les délégués ont remporté des souvenirs inoubliables de ces 
assises; au nom du Comité Exécutif, il adresse encore de cha
leureux remerciements au Grand Orient de Turquie pour la 
façon distinguée et vraiment maçonnique dont il s’est acquitté 
de sa lourde tâche. Il prie les délégués turcs d’exprimer à tous 
leurs FF. et particulièrement au G. M., le T. 111. Fr. Moustafa 
Hakki, les sentiments de profonde gratitude de ceux qui 
eurent le bonheur d’apprécier leur hospitalité durant les 
belles journées de septembre dernier.

Le Fr. Engel fait l’éloge du Fr. Rachid que nous connais
sons depuis longtemps et qui, dès 1930, collabora aux travaux 
du Comité. Aussi, bien qu’il n’y ait pas de tradition exigeant 
que le président du Comité Exécutif soit toujours le chef de
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délégation de l’Obédience ayant organisé le Convent, il pro
pose de nommer notre Fr. Rachid à la présidence du Comité 
Exécutif.

Cette proposition est acceptée à l’unanimité.
Le T. 111. Fr. Rachid — en prenant possession de ses fonc

tions, remercie de l’honneur que l’on fait au Grand Orient de 
Turquie et à lui-même en l’appelant à cette haute situation 
dans l’A. M. I. Il dit ne pas mériter les louanges que le Fr. 
Engel lui a adressées.

L’A. M. I. n’a que 11 ans d’existence mais son activité a 
déjà donné d’excellents résultats et sa tâche grandit de jour 
en jour. Il évoque la mémoire de ses prédécesseurs, les TT. 
111. FF. Reverchon, Magnette, Groussier, Engel, Carpentier, 
qui ont apporté avec enthousiasme leurs qualités personnelles 
et mis tout leur cœur au service de l’A. M. I., marquant très 
nettement sa ligne de conduite. Il déclare qu’il ne saurait 
faire mieux que de suivre leurs traces; c’est £n s’inspirant de 
leurs actes qu’il accomplira la tâche qui lui est confiée.

N omination au Comité Consultatif

La Chancellerie, conformément aux Statuts (art. 12bis) 
a soumis à la ratification de leurs Obédiences respectives, 
l’appel des TT. 111. FF. G. Magnette (Belgique), A. Mille (G. O. 
de France), J. Maréchal (G. L. de France) et F. Brandenberg 
(G L. Suisse Alpina) au Comité Consultatif. Les trois pre
mières propositions ont été ratifiées; la Grande Loge Alpina 
soumettra celle du T. 111. Fr. Brandenberg à sa prochaine 
assemblée des délégués.

Le T. 111. Fr. Carpentier — propose que le Fr. Engel, qui 
quitte la présidence, soit appelé à siéger en qualité de mem
bre du Comité Consultatif, le Fr. Carpentier étant dorénavant 
le chef de la délégation belge.

Cette proposition est acceptée à l’unanimité.

Communications

Le compte rendu de la session d’Istanbul (5-10 septembre 
1932) est adopté sans observation.

— La R. Loge « Le Général Peigné » invite le Comité 
Exécutif à prendre part in corpore à un grand dîner qui aura 
lieu ce soir à l’hôtel Claridge et auquel les dames sont éga
lement conviées.

Accepté avec remerciements.
— Le Grand Chancelier — a avisé toutes les Grandes 

Loges de l’Amérique du sud d’avoir à s’entendre entre elles
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pour désigner leur représentation au Comité Exécutif, selon 
les décisions du Couvent d’Istanbul. Jusqu’ici, il ne semble 
pas que cela ait été fait. Le G. M. Balsells de la Grande Loge 
du Paraguay — qui s’excuse de ne pouvoir prendre part à la 
présente session — n’a pas donné d’indications à ce sujet, 
toutefois, il faut tenir compte qu’un arrangement de cç genre 
nécessite des échanges de correspondances entre les Grandes 
Loges et que pour aboutir à cette entente, le temps matériel 
a pu faire défaut.

Le T. Ill Fr. Tomitch — propose d’attendre jusqu’à la 
prochaine réunion du Comité Exécutif pour prendre des me
sures utiles afin que le mandat sud-américain soit effective
ment rempli.

Accepté.
^iSSLe Grand Chancelier — rapporte que, d’après une cor

respondance du délégué de la Grande Loge de Porto Rico, 
cette Obédience a accepté avec honneur le renouvellement de 
son mandat mais que n'ayant reçu aucune communication de 
la part des Grandes Loges de l’Amérique centrale-Antilles et 
du Mexique sur leur participation éventuelle à la délégation, 
elle ne voudrait pas en assumer seule la charge avant de 
connaître les intentions des autres Obédiences intéressées.

Il rappelle que la Grande Loge de Porto Rico fut investie 
de ce mandat par le Convent. Tant que les Grandes Loges 
de l’Amérique centrale-Antilles n’auront pas manifesté leur 
point de vue sur la forme de collaboration proposée, la Gran
de Loge de Porto Rico doit se considérer comme détentrice 
de la délégation officielle. C’est ainsi, du reste, que l’a décidé 
le Convent d’Istanbul. (Accord unanime.)

— En vertu de l’art. 4bis des Statuts, voté à Istanbul, le 
Comité Exécutif accorde au Chancelier le droit d’engager 
l’A. M. I., par sa seule signature, dans toutes les opérations 
rentrant dans le cadre du budget. Pour tout ce qui présen
tera un caractère exceptionnel, il signera conjointement avec 
le Président.

— Le Grand Chancelier — annonce qu’il enverra très 
prochainement aux FF. qui ont pris la parole au Convent de 
1932, le texte complet de leurs interventions en vue de correc
tions éventuelles. Ce compte rendu imprimé sera distribué 
probablement au début de mars à toutes les Obédiences adhé
rentes.

— La Chancellerie a communiqué à toutes les Puissan
ces maçonniques membres le décès du T. regretté Fr. D. Tor- 
rigiani en les priant d’en aviser les Loges de leur Obédience 
et en leur demandant de tirer un batterie de deuil en mé
moire de ce malheureux martyr de la Franc-Maçonnerie. Un 
grand nombre de nos adhérents ont informé la Chancellerie
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qu’une manifestation — sous une forme ou une autre — avait 
eu lieu en souvenir de ce G. M. disparu.

— Plusieurs Obédiences désirent que le service gratuit 
du « Bulletin », fait par la Chancellerie aux adhérents, soit 
porté de 5 à 10 exemplaires. Le Grand Chancelier est tout 
disposé à donner satisfaction à ces demandes mais notre 
« Bulletin » accuse un déficit et le nombre des abonnés se 
ressentira encore des effets de la crise générale, de sorte qu’il 
n’est pas très indiqué d’en augmenter le tirage au moment où 
la situation financière de l’A. M. I. nécessite toute notre atten
tion.

Après une courte discussion, le nombre de 5 exemplaires 
gratuits est maintenu. Les Obédiences qui en désireront da
vantage les obtiendront moyennant paiement du montant 
ordinaire de l’abonnement.

— Le Grand Orient du Brésil a adressé à la Chancellerie 
une réclam ation au sujet de la reconnaissance, par certaines 
Obédiences membres de l’A. M. I., de Grandes Loges régio
nales fondées dans ce pays au cours de ces dernières années. 
Il désire que l’A. M. I. attire l'attention de ces Obédiences sur 
cette m anière d’agir qu’il considère comme peu fraternelle 
envers un Grand Orient, membre de notre Association.

Le T. 111. Fr. Doignon — estime que cette question n’est 
pas du ressort du Comité Exécutif, attendu que la Déclara
tion de Principes de l’A. M. I. réserve l’autonomie absolue des 
Obédiences membres sur tout ce qui touche aux affaires 
internes.

Le T. 111. Fr. Engel — relève que l’A. M. I. doit cependant 
favoriser l’unité territoriale, qu’elle a même pris des mesures 
pour éviter la création d’Obédiences rivales là où existent 
des Grandes Loges affiliées à notre Association. Il lui semble 
que nous pouvons donner suite à la réclamation du Grand 
Orient du Brésil en portant celle-ci à la connaissance des 
Puissances maçonniques entrées en relations avec les Grandes 
Loges régionales brésiliennes. Elles fourniraient sans doute 
à la Chancellerie des explications qui seraient transmises au 
Grand Orient du Brésil.

Le T. 111. Fr. Magnette — demande que, dans des cas 
semblables, le Chancelier ne réponde pas sans avoir consulté 
préalablem ent le Comité; il y a intérêt à ce qu'il soit couvert 
par une décision. Si, en l’occurrence, le Comité n’est pas com
pétent pour agir officiellement, il croit toutefois que nous ne 
devons pas nous refuser à une démarche officieuse, parce 
qu’il s’agit de l’intérêt maçonnique général et que c’est dans 
ce but que l’on fait appel à nous. Il conseille de répondre au 
Grand Orient du Brésil que nous ferons notre possible pour 
qu’il obtienne satisfaction.
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Le T. III. Kr. Groussier — recommande de se garder de 
faire naître un conflit. Dans tous les cas douteux, ie Grand 
Orient de Krance n eutre en relations officielles avec une Obé
dience qui le sollicite qu’après avoir consulté la Chancellerie. 
Chaque membre de l’A. M. I. devrait faire de même afin d’évi
ter tout rapport avec des Obédiences placées en marge des 
règles de territorialité que nous avons fixées.

Le T. 111. Kr. Rachid, président — dit que le Grand Orient 
de Turquie procède de la même façon.

Le T. 111. Kr. Tomitch — ajoute que les additifs des Sta
tuts traitent précisément le cas signalé par le Grand Orient 
du Brésil.

Le T. 111. Kr. Doignon — cite les passages de la Déclara
tion de Principes et des additifs suivant lesquels le Grand 
Chancelier aurait pu répondre directement à l’Obédience 
requérante que notre intervention n’était pas possible.

Le T. 111. Kr. Engel — n’est pas d’accord sur ce point. Il 
est peut-être paradoxal que l’on n’ait pas obligé les Obédien
ces membres à avoir entre elles des relations officielles, mais 
dans l’ambiance qui régnait lors de notre fondation, on dut 
faire des concessions pour éviter des difficultés. Il faut tenir 
compte que les Grandes Loges brésiliennes dont il est ques
tion sont des dissidences du Grand Orient, les passages signa
lés ne se rapportent pas au cas qui nous occupe.

. Il propose que le Grand Chancelier accuse réception de 
la lettre du Grand Orient du Brésil et qu’il communique sa 
réclamation aux Grandes Loges indiquées comme ayant noué 
des relations avec ces nouveaux groupements.

Adopté.
— Le T. 111. Kr. Tomitch — a reçu une circulaire d’une 

Grande Loge de Cuba qui n’est pas membre de l’A. M. I., par 
laquelle cette Grande Loge affirme sa régularité et résume 
l’histoire de sa fondation.

Le Grand Chancelier — rappelle que cette Grande Loge 
a formulé, il y a quelques années, une demande d’admission 
qui ne peut plus être prise en considération sans que la 
Grande Loge de l’Ile de Cuba, entrée dans TA. M. I. en 1930, 
lui accorde son appui, ce qui est encore exclu pour le moment.

— Le Grand Chancelier — donne lecture d’une demande 
de participation de l’A. M. I. à un congrès de toutes les orga
nisations internationales à tendances pacifistes.

Le T. 111. Kr. Engel — pense qu’il faut que l’on s’en tienne 
aux décisions prises antérieurement et que' le Grand Chance
lier réponde à toutes ces sollicitations en exprimant notre 
sympathie, mais en déclarant que nos Statuts ne nous per
mettent pus de participer à des manifestations organisées par 
des groupements étrangers à la Krunc-Maçonnerie.
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— Le T. 111. Fr. Mille — s’est rendu au Canada et aux 
Etats-Unis au cours de l’automne dernier. Il a été fort bien 
reçu par les FF. américains bien qu’il n’ait pu voir les GG. 
MM. des E tats qu’il a visités, ceux-ci étant en vacances. Il n’a 
pas pu atteindre le T. 111. Fr. Townsend Scudder, absent de 
New-York. Faisant part de ses impressions sur la Fr.-Maçon- 
nerie am éricaine, il a l’impression qu’il serait bon que nous 
puissions, les uns ou les autres, nous rendre aux Etats-Unis 
pour faire connaître le but de notre Association, encore igno
rée de la grande masse des FF. américains.

Candidatures

Le Grand Chancelier — annonce qu’il n’a reçu que des 
réponses favorables à l’admission des deux candidatures en 
cours, soit la Gran Logia Valle de Mexico et la Grande Loge 
de l ’Uruguay (ancien Grand Orient).

Le T. 111. Fr. Groussier — demande des renseignements 
sur la Fr.-M açonnerie en Uruguay et sur les rapports existant 
entre les deux Grandes Loges de ce pays.

Le Grand Chancelier — fait l’historique de la formation 
de ces deux Grandes Loges dont l’une, celle qui est candidate, 
est très ancienne.

Le T. 111. Fr. Engel — pense qu’il faudrait les recevoir 
toutes les deux en même temps au sein de l’A. M. I. afin que 
celle que nous admettrions ne s’opposât pas, par la suite, à 
l’entrée de l’autre et que le schisme et la division ne se per
pétuent pas au sein de la Fr.-Maçonnerie uruguayenne.

Il est d’avis que lorsqu’il existe, dans un même pays, 
plusieurs Obédiences régulières et que l’une d’elles pose sa 
candidature à l’A. M. I., le Grand Chancelier en avise l’autre 
ou les autres en leur demandant si elles seraient disposées à 
suivre la même voie.

Le T. 111. Fr. Tomitch — partage l’opinion du Fr. Engel 
et ajoute qu’il faudrait fixer, pour des cas semblables, une 
procédure invariable.

Le T. 111. Fr. Maréchal — estime que cette proposition, 
séduisante au prem ier examen, peut donner lieu à de sérieux 
inconvénients. Si l’une des Obédiences présente sa requête, 
appuyée p a r  les trois parrains exigés, et que l’autre réponde 
favorablem ent à la proposition de la Chancellerie, celle dont 
la dem ande a déjà été soumise régulièrement peut se frois
ser de cette démarche et se retirer. Les Obédiences garantes 
risquent également d’être fort mécontentes. Si, d’autre part, 
la proposition de la Chancellerie est repoussée, cela peut être 
très désobligeant.



Le Grand Chancelier — explique que, dans des cas sem
blables, il invite J’Obédiences candidate à tenter de réaliser 
d’abord l’union avec l’autre Obédience afin que l’unité règne 
au sein de TA. M. I.

Le T. III. Fr. Engel — en faisant remarquer que l’intérêt 
général doit tendre à ce que l’A. M. I. réunisse le plus grand 
nombre possible de Puissances maçonniques, propose que le 
Comité Exécutif étudie la question et lixe une procédure à 
appliquer en ces circonstances.

Après une courte discussion, il est décidé que le Grand 
Chancelier présentera des propositions. Elles seront envoyées 
aux membres du Comité et mises en discussion à la prochaine 
session.

Le Grand Chancelier— annonce qu’il n’a reçu aucune 
nouvelle officielle des arrangements intervenus entre les deux 
Grandes Loges d’Egypte. Toutefois, d’après des renseigne
ments parvenus indirectement et par une conversation qu’il 
a eue à Genève avec un Fr. égyptien de la Grande Loge 
Falmty Pacha, il sait que la fusion des deux Grandes Loges 
cn! un fait accompli. 11 n’y a cependant pas été procédé dans 
les formes proposées par la Grande Loge Kutry Pacha.

L'ancien G. M. Kutry Pacha et le pro G. M. Mortada ont 
démissionné pour des motifs que le Grand Chancelier ignore 
encore et la fusion a été traitée avec le Fr. Younis, ancien 
G. Secrétaire, qui, avec le Fr. Mohamed Rifaat, G. Secrétaire 
de l'autre Grande Loge, représentaient les deux piliers de la 
résistance, opposés à toute fusion et à toute entente. Mohamed 
Rifaat ayant été destitué, fonda un Grand Orient d’Egypte 
dont il est le G. S. et dont le G. M. est le Fr. Mortada, l’un de 
ses plus ardents adversaires à l’époque de l’arbitrage.

Quel espoir pdut-on fonder sur la fusion des deux Obé
diences ? 11 est malaisé et il serait imprudent d’en juger sans 
posséder les renseignements oflieiels, les copies des procès- 
verbaux ou tout autre document contenant l’approbation des 
purties ayant traité cette atïaire.

Un Grand Orient d’Egypte — autre que celui de Rifaat — 
a d’abord prononcé la dissolution des deux Grandes Loges 
égyptiennes, après quoi, il a reconstitué une nouvelle Grande 
l*oge par décret. Or, ce Grand Orient prétend être la conti
nuation de celui qui existait naguère avant la fondation de la 
Grande Loge d’Idris Ragheb, ce qui est inadmissible puisque, 
è cette époque, le Grand Orient avait cédé par lettre patente 
tous ses droits de juridiction sur les 3 degrés symboliques à 
lu dite -Grande Loge et s’était lui-même éteint en laissant la 
juridiction sur les grades supérieurs au Sup. Conseil du Rite 
Ecossais ancien et accepté. Il parait que cet ancien Grand 
Orient aurait, dans la patente délivrée alors, réservé ses



droits de reprendre la direction des degrés symboliques au 
cas où la Grande Loge ne respecterait pas les lois et règles 
fondamentales de la Fr.-Maçonnerie. Gela semble bien 
extraordinaire et demande à être vérifié avec soin, attendu 
que le Grand Orient aurait pu, s’il avait existé, même in pitr- 
tibus, et s’il avait, en effet, conserve ce pouvoir, en user en 
1922 au moment où le schisme prit naissance et où les deux 
groupes se combattirent avec une violence inouïe, ullant jus
qu’aux tribunaux profanes pour faire reconnaître leurs droits. 
Nul n’a pensé à intervenir au nom du Grand Orient à ce 
moment-là. Comment se fait-il qu’on invoque tout à coup un 
droit aussi discutable ?

Le T. 111. Fr. Groussier — sait qu’un certain nombre 
d’Obédiences ont été saisies d’une demaude de parrainage en 
vue de la candidature de la Grande Loge reconstituée aujour
d’hui sous la présidence du T. 111. Fr. Fahmy Pacha par le 
Grand Orient d’Egypte. Le Fr. Groussier ignore si cette réor
ganisation s’est effectuée sérieusement, mais quelle qu’ait été 
la modalité adoptée pour cette fusion, si les éléments qui y 
sont compris sont réguliers et si la Grande Loge récente est 
intéressante, on peut l’aider afin de favoriser l'unité égyp
tienne.

Le T. 111. Fr. Rachid, président — rapporte que son G. M., 
le T. 111. Fr. Moustafa Hakki, souhaitait qu’une solution favo
rable fût apportée au différend égyptien et l’avait chargé de 
s’en occuper à Paris. Mais il pense et il déclare qu’en sa qua
lité de président du Comité Exécutif, il ne peut étre d’aucun 
parti, ni d’aucune Obédience étant uniquement au service de 
l’Association Maçonnique Internationale. Il prie donc le T. 
111. Fr. Saltiel, membre de la délégation du Grand Orient de 
Turquie de soutenir le point de vue de son G. M.

Le T. 111. Fr. Saltiel — demande au Grand Chancelier si 
les renseignements qu’il possède ont un caractère privé ou 
officieux.

Le Grand Chancelier — répond que les uns sont tout à 
fait privés, d’autres ont une source officieuse, mais aucun 
n’est officiel.

Le T. 111. Fr. Rachid, président — désire savoir si parmi 
les Obédiences représentées au Comité Exécutif, il en est qui 
sont en possession de communications officielles ?

Le T. 111. Fr. Hadjipanos — dit que le Grand Orient de 
Grèce a été avisé de la reconstitution du Grand Orient 
d’Egypte qui a décrété ensuite la fondation de la Grande 
Loge Nationale d’Egypte. Il reconnaît que ce procédé peut 
être irrégulier, mais que cela a permis la fusion. Aussi, le 
Grand Orient de Grèce a-t-il décidé qu’il faciliterait son ad
mission dans l’A. M. I. parce que, même s’il y a eu irrégula-
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rité, il faut aider à la régularisation de cette Grande Loge et 
que s’il n'y a vraiment plus qu’une Grande Loge, il faut lui 
(tonner droit de cité.

Le T. 111. Fr. Tomitch — demande s’il existe un groupe 
d opposition ou de protestataires en Egypte contre cette nou
velle formatioh ?

Le T. 111. F r. Hadjipanos — répond que, mémo si c’était 
le cas, il faudrait faciliter sa régularisation sans quoi nous 
n’en finirions jamais avec les divisions qui régnent parm i les 
FF.-MM. égyptiens.

Le T. lit. Fr. Maréchal — constate que la question égyp
tienne en est toujours au point exposé il y a quelques mois 
à Istanbul; nous avions alors l’impression qu’un gros effort 
allait étre tenté en vue de la fusion ou de la réconciliation. 
Or, cette réconciliation n’est pas faite. On nous avait promis 
de réunir les deux tronçons par les soins d’une commission 
paritaire avec exclusion des éléments indésirables. Kien de 
cela ne semble avoir été accompli. Far contre, on nous a an
noncé la reconstitution du Grand Orient d’Egypte, lequel a 
délivré ensuite une patente à la nouvelle Grande Loge, mais 
si les noms des Dignitaires des deux Grands Orients — car il 
y en a deux — sont differents, on constate qu’ils se réclam ent 
des mêmes droits et qu’ils offrent la même valeur. L’A. M. I. 
va-t-elle décider entre ces différents tronçons d’un Gr. Orient 
qui est mort et que l’on ressuscite pour qu’il donne naissance 
à un nouveau groupement ?

Le T. 111. Fr. Groussier — répond qu’il y a eu, en effet, 
deux GG. Orients et deux Grandes Loges. La seule question 
qui importe est de savoir dans quelles conditions la fusion fut 
faite, si elle est sérieuse ou non. La Grande Loge que l’on 
nous présente est-elle une émanation politique ou m açonni
que ? Comment pourrons-nous être renseignés objectivem ent 
sur ces points ?

Le Grand Chancelier — dit que depuis son arbitrage de 
1929-30, les seuls changements survenus dans la  Fr.-Maçon- 
nerie égyptienne furent des changements de personnes.

Le T. 111. Fr. Magnetle — rappelle qu’il avait été désigné 
comme arbitre en 1921 et que, depuis lors, m algré tout ce qui 
a été fait, il n’y a rien de changé dans l’imbroglio égyptien. 
Or, nous ne sommes pas des arbitres et nous n ’avons pas à 
trancher ici les différends qui continuent à exister entre nos 
FF. d’Egypte.

Le T. 111. Fr. Engel — revient sur les délibérations du 
Comité Exécutif à la suite de l’arbitrage du Fr. Mossaz où il 
était dit que l'on ne pourrait adm ettre la G rande Loge 
d’Egypte Fahrny Pacha que lorsqu’elle aurait apporté dans 
son sein les modifications demandées par l’arbitre  dans les
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réserves qu'il a formulées. Ces modifications ont-elles été 
effectuées ? Toute lu question est là.

Le T. 111. Fr. Magnetic — signale le danger qu'il y aurait 
à nous ériger en tribunal. 11 ne croit pas que nous puissions 
statuer sur la situation et nous prononcer sur la qualité des 
uns par rapport aux autres.

Le T. 111. Fr. Saltiel — dit que le G. M. du Grand Orient 
de Turquie désire que l’on soit tolérant envers la Grande Loge 
d'L'gyptc, mais tout en reconnaissant que nous ne sommes pas 
en mesure de prendre une décision, il demande à être ren
seigné sur ce qui s'est passé et il pense que le Grand Orient 
de Turquie, ainsi que d’autres Grandes Loges, pourraient ten
ter de se documenter à ce sujet.

Le T. 111. Fr. Groussier — suggère, puisqu’il n’est pas 
possible de prendre de décision aujourd’hui, que les Grands 
Orients de Turquie et de Grèce, favorables à cette admission, 
prient la Grande Loge d’Egypte de faire une demande régu
lière à la Grande Chancellerie, appuyée par eux. Nous ver
rons alors ce que nous pourrons entreprendre.

Le T. 111. Fr. Rachid, président — propose le renvoi, pur 
et simple, à la Chancellerie qui, d’après les Statuts, est com
pétente pour présenter un rapport; les Obédiences ne sau
raient procéder à une enquête qu’à titre personnel et sans 
ofiicialité.

Le T. III. Fr. Hadjipanos — pense que le Grand Orient 
de Grèce peut se renseigner et que la Grande Chancellerie, 
n’ayant pas de demande officielle, se documentera auprès de 
lui, si elle le juge bon.

Le T. 111. Fr. Carpentier — ajoute que, puisque des Obé
diences ont été sollicitées comme garantes de cette candida
ture, le Grand Chancelier peut fort bien procéder lui-même 
à une enquête.

La discussion est terminée sur ce sujet et le Grand Chan
celier fera en sorte de renseigner le Comité Exécutif sur 
l’état de la question, lors d’une prochaine session.

C om pte  rendu de l’exercice 1933
• Le Grand Chancelier annonce que le compte rendu sera 

envoyé à tous les membres du Comité Exécutif dès que les 
comptes seront bouclés, mais que, d’ores et déjà, il faut envi
sager des économies pour l’exercice 1933 qui sera peu favora
ble du fait des difficultés — impossibilités parfois — que ren
contrent les adhérents à s’acquitter de leurs obligations finan
cières. Il est regrettable que nous soyons obligés de nous res
treindre au moment où il conviendrait, au contraire, de faire 
une propagande intense qui donnerait certainement de bons
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résultats grâce à la position morale que l’A. M. I. s’est acquise 
au cours de ces dernières années.

Le T. 111. Fr. Engel — reste optimiste. Il rappelle que 
nous avons failli succomber il y a quelques années, que nous 
nous sommes cependant relevés et que nous avons, au con
traire, prospéré plus qu’auparavant. Il faudra, sans doute, 
examiner de près la situation et prendre les dispositions né
cessaires pour résister à la crise générale; toutefois, nous sau
rons trouver le moyen de ne pas arrêter la m arche ascendante 
de notre Association.

— Le Grand Chancelier — informe le Comité Exécutif 
qu’étant dans l’obligation de changer de domicile, les bureaux 
de la Chancellerie vont également être transférés à sa nou
velle adresse : Rue Général-Dufour N° 20.

Le T. 111. Fr. Engel — voudrait que l’on établisse le siège 
de la Chancellerie dans un local particulier, cela éviterait les 
déplacements préjudiciables à l’adm inistration de l’A. M. I.

Le Grand Chancelier — répond que cela sera impossible 
tant que l’A. M. I. ne pourra pas lui assurer les moyens de se 
consacrer uniquement à sa fonction. Il est obligé, pour le mo
ment, de conserver ses occupations profanes et ne peut passer 
hors de chez lui les nombreuses heures qu’il consacre aux tra
vaux de l’A. M. I. Si les bureaux de la Chancellerie se trou
vaient ailleurs qu’à son domicile, il lui faudrait renoncer à 
toute vie de famille attendu qu’il affecte presque toutes ses 
soirées et tous ses moments de liberté au service de l’Asso
ciation.

Le T. 111. Fr. Groussier — est d’accord, en principe, avec 
le Fr. Engel : le siège de la Chancellerie doit être indépen
dant; il reconnaît cependant que cela n ’est pas possible 
actuellement.

Le T. 111. Fr. Carpentier — se rend très bien compte de 
cette impossibilité; il compare la situation du Fr. Mossaz à 
celle d’un secrétaire de Loge qui peut consentir à faire son 
travail chez lui mais n’accepterait pas de passer tout son 
temps libre hors de son foyer. Il faut attendre que nos moyens 
nous permettent d’avoir une Chancellerie permanente.

VÉRIFICATION DES COMPTES

Le Grand Chancelier — a apporté sa comptabilité et 
demande que le Comité Exécutif veuille bien désigner deux 
de ses membres pour procéder à la vérification. Les FF. Car
pentier et Saltiel sont chargés de ce mandat.
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Modification  des Statuts

Vu l’abondance des matières, l’étude des modifications 
à apporter à l’art. 5bis des Statuts, réglant les conditions 
d’admission, est renvoyée à une prochaine séance.

R eprésen ta tio n  des G randes L oges régionales

Pour la même raison, les modalités de représentation des 
Grandes Loges régionales aux assises de l’A. M. 1. (proposi
tion du Fr. Estébe) seront examinées ultérieurement.

A ffa ires  espagnoles

Le Grand Chancelier — annonce que la Commission 
chargée du différend Grande Loge Espagnole-Grand Orient 
Espagnol s’est réunie hier à Paris et qu’elle a eu la grande 
satisfaction d’aboutir à un accord entre les deux parties inté
ressées. Cet accord a été conclu dans un esprit fraternel au
quel la Commission se plaît à rendre hommage.

Il donne lecture du rapport et des conclusions de la dite 
Commission L

Le T. 111. Fr. Rachid, président — remercie la Commis
sion de son excellent travail maçonnique. Le Comité Exécutif 
apprend avec plaisir les résultats obtenus grâce à la bonne 
volonté réciproque des deux parties et aux heureux offices 
des arbitres. Il se déclare très satisfait, personnellement, de 
présider une séance où sont enregistrés de tels actes de con
ciliation, tém oignant à la fois du large esprit maçonnique des 
m em bres de FA. M. I. et de Futilité d’une telle Association.

Applaudissements.

C onvent de 1934

Le Comité Exécutif se trouve en présence de deux invi
tations concernant le Convent de 1934. L’une émane de la 
Fr.-M açonnerie égyptienne (G. L. Fahmy Pacha) qui serait 
enchantée de nous recevoir au Caire. Malheureusement les 
conditions actuelles de cette Grande Loge ne permettent pas 
de donner suite à cette offre amicale. En outre, il n’est pas 
norm al de confier l’organisation d’un Convent de FA. M. I. à 
une Obédience non encore admise. Si même nous devions 
recevoir cette Grande Loge dans un délai rapproché, la rati
fication de son admission ne pouvant s’effectuer qu’au pro
chain Convent, il ne serait pas régulier qu'elle en fût le siège.

i Voir le texte de l'accord à la page 260.
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L’autre invitation nous vient de la Grande Loge de la 
République Argentine. Si, d’une part, il nous semble juste de 
faire en faveur de nos FF. américains les mêmes sacrifices 
qu'ils s’imposèrent en se rendant en Europe pour assister aux 
Convents précédents, il faut reconnaître, d’autre part, que 
les temps sont peu favorables aux longs voyages, pour les 
Grandes Loges de l’Amérique éloignées de l’Argentine, comme 
pour les FF. européens.

Le T. 111. Fr. Gonzalez — en apportant le salut fraternel 
du G. M. du Grand Orient Espagnol, retenu par ses occupa
tions publiques, manifeste son contentement d’avoir assisté, 
poùr la première fois, aux travaux du Comité Exécutif. Il est 
chargé par le Grand Orient de proposer que le Convent de 
1934 se tienne à Madrid. Le régime politique de l’Espagne est 
favorable à un congrès maçonnique auquel il donnerait, sans 
réserve, son appui moral. Le coût de la vie et le prix d’un 
séjour dans ce pays sont très réduits; les frais de voyage 
seraient largement compensés par ces avantages. En outre, 
ce choix favoriserait la participation des FF. américains. Il 
espère que la Grande Loge Espagnole se joindra au Grand 
Orient pour solliciter cette faveur.

Le T. 111. Fr. Esteva — prend bonne note de cette pro
position, tout en regrettant que le Grand Orient n’en ait pas 
avisé préalablement la Grande Loge. Cette dernière sera 
d’accord de collaborer avec le Grand Orient à la préparation 
du futur Convent et il souhaite qu’au retour de Madrid, les 
délégués fassent à la Grande Loge l’honneur et le plaisir 
d’une visite amicale en son siège de Barcelone où — cette 
fois-ci — elle pourra les recevoir sans se cacher, comme ce 
fut le cas en 1929.

Le T. 111. Fr. Engel — accueille cette invitation de la Fr.- 
Maçonnerie espagnole avec d’autant plus de satisfaction 
qu’elle arrive à l’heure où les difficultés passées viennent 
d’être aplanies. Cette offre sera accueillie avec enthousiasme 
par toutes les Obédiences.

Il propose de décider que notre Convent de 1934 ait lieu 
à Madrid et demande aux FF. espagnols de l’organiser de 
tejle sorte que notre visite se partage entre les deux Obédien
ces, celle de Madrid et celle de Barcelone.

Cette proposition est acceptée avec de vifs remercie
ments.

F ranc-Maçonnerie roumaine

Le T. 111. Fr. Maréchal expose la situation actuelle de 
la Fr.-Maçonnerie roumaine; il fait ressortir la valeur mo
rale, le développement pris par la Grande Loge Nationale



et désire que sa candidature soit remise dans les tractandas 
du Comité Exécutif.

Les motifs qui ont nécessité la suspension de cette can
didature n’existent plus. Il n’y a présentement que deux Obé
diences en Roumanie. La Grande Loge de Transylvanie, sé
parée autrefois, a fusionné avec la Grande Loge Nationale au 
sein de laquelle tous les éléments : roumains, magyars et alle
mands collaborent fraternellement. Le Grand Orient, fondé 
naguère avec le concours du Fr. Ossian Lang, de la Grande 
Loge de New-York, n’a plus la même importance qu’il y a 
quelques années; il semble, du reste, être, depuis un certain 
temps, en bons termes avec la Grande Loge. Cette dernière a 
été reconnue officiellement par la Grande Loge d’Angleterre, 
ce qui constitue une sérieuse recommandation au point de 
vue de sa régularité maçonnique.

Le Fr. Maréchal a eu l’occasion de s’entretenir avec les 
FF. roum ains de leur entrée dans l’A. M. I.; ils ont fait rem ar
quer que leur candidature fut présentée autrefois mais que 
la Grande Loge de New-York et le Grand Orient des Pays- 
Bas s’y opposèrent; ces deux Obédiences ne sont plus mem
bres de l'A. M. I. Ils considèrent que leur demande n’a pas à 
être présentée à nouveau et que l’A. M. I. peut donner suite 
à celle qui est demeurée en Chancellerie.

Le T. 111. Fr. Groussier — se souvient qu’à l’époque de 
la prem ière demande, il y avait une lutte violente entre la 
Grande Loge et le Grand Orient de Roumanie. Il sait qu’au- 
jourd’hui la situation s’est considérablement améliorée. Il 
ignore quel est l’état actuel du Grand Orient et voudrait 
qu’une enquête supplémentaire soit faite par la Chancellerie.

Le T. 111. Fr. Rachid, président — pense que la candida
ture de la Grande Loge de Roumanie n’est probablement pas 
appuyée p a r les 3 parrains exigés.

Le T. 111. Fr. Maréchal — répond qu’il n’y aurait aucune 
difficulté à les obtenir.

Le T. 111. Fr. Saltiel — voit un grand intérêt pour FA.M.I. 
à recevoir la Grande Loge de Roumanie et, puisqu’il y a déjà 
une requête en suspens à la Chancellerie, il estime qu’il faut 
la reprendre et en poursuivre la solution.

Le Grand Chancelier — après avoir rappelé les difficul
tés que cette candidature souleva un certain temps au Comité 
Exécutif, est prêt à la remettre en chantier. Il est intervenu 
à plusieurs reprises pour recommander la fusion aux 3 Obé
diences. On l’a tenu au courant des tractations qui eurent 
lieu à ce sujet et il se souvient qu’à un moment donné on 
était à deux doigts de l’unité, mais il ignore sous quelle in
fluence l’accord n’a pu se conclure entre la Grande Loge 
Nationale et le Grand Orient. Il constate que, depuis la fusion
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avec la Grande Loge de Transylvanie, la Grande Loge Natio
nale poursuit sa marche avec succès.

Le T. 111. Fr. Erculisse — propose que la documentation 
de la Chancellerie soit transmise momentanément à la 
Grande Loge de France qui interviendrait auprès de la 
Grande Loge de Roumanie pour donner à sa candidature la 
forme prévue aux Statuts.

Le T. 111. Fr. Maréchal — croit qu’il est préférable que 
la démarche soit faite par FA. M. I., la Grande Loge de 
France étant toute disposée à accorder son appui à la Grande 
Loge de Roumanie pour faciliter son admission.

Le Grand Chancelier — propose de faire savoir à la dite 
Grande Loge que l’examen de la situation nous permet d’ap
porter une solution favorable à la requête présentée autrefois 
et de la prier d’indiquer les trois parrains (art. 5) garants de 
sa candidature ou de confirmer, purement et simplement, 
ceux qui furent choisis à l’époque, s’ils sont toujours dispo
sés à lui accorder leur appui.

Adopté.

D ivers

Les TT. 111. FF. Engel et Mossaz ont eu hier un entretien 
avec le T. C. Fr. Tedeschi, G. M. du Grand Orient d’Italie re
constitué. Le Fr. Tedeschi, sous une forme un peu différente, 
présente la même requête que celle à laquelle le Comité Exé
cutif avait répondu négativement en 1930, c’est-à-dire que le 
Grand Orient d’Italie demande que FA. M. I. lui accorde le 
droit de collaboration, limitée — dès maintenant -yj au jour 
où la Fr.-Maçonnerie italienne renaîtra dans ce pays. Au 
cours de cet entretien, il a été convenu que le Fr. Tedeschi 
présenterait un mémoire sur la situation actuelle, l’activité, 
la formation et l’organisation intérieure du Grand Orient, 
rapport qui serait soumis au Comité Exécutif sans aucun 
engagement de la part de FA. M. I. sur la suite qui pourrait 
être accordée à cette demande.

Le Comité Exécutif prend acte, en les approuvant, des 
dispositions adoptées dans cet entretien.

Le T. 111. Fr. Groussier — a entendu parler d’une organi
sation maçonnique italienne qui aurait son siège à Barce
lone.

Le T. 111. Fr. Esteva — Fa également ouï dire; il procé
dera à une enquête sur ce point.

Le Grand Chancelier — prie les FF. qui auraient con
naissance de faits importants touchant à cette question de la 
Fr.-Maçonnerie italienne de bien vouloir les porter à sa con
naissance.
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P rochaine session du Comité Exécutif

Le T. 111. Fr. Carpentier — renouvelle sa proposition de 
faire coïncider la prochaine réunion du Comité avec les fêtes 
du Centenaire du Grand Orient de Belgique. Cette réunion 
aurait lieu les 5-7 mai, soit : 5 mai, réception intime; 6 mai, 
séances de travail, suivies d’une soirée au théâtre; 7 mai, 
cérémonie officielle au Temple et banquet.

Après une courte discussion, cette proposition est adop
tée.

La séance est levée à 17,45 h.
Le Grand Chancelier :

J. Mossaz.

Pendant la suspension de séance, les délégués, aimable
ment conviés par le Grand Orient de France, se réunirent au 
buffet du Grand Orient pour une agape fraternelle. Des toasts 
furent portés par le T. 111. Fr. Groussier, aux invités; par le 
T. 111. Fr. Rachid, au Grand Orient de France et à la Fr.- 
Maçonnerie française; par le T. 111. Fr. Magnette, aux anciens 
et aux fondateurs de FA. M. I. Un salut frat., accompagné des 
vœux du Comité, fut adressé au T. 111. Fr. Townsend Scudder, 
de New-York, membre fondateur.

Le soir, les délégués se rendirent, sur l’invitation de la 
R. Loge « Le Général Peigné » (G. L. de France) au dîner 
familial organisé par cet Atelier en l'honneur des Comités 
Exécutif et Consultatif de FA. M. I. dans les salons de l’hôtel 
Claridge, aux Champs Elysées. Chacun apprécia, comme il 
convenait, la délicatesse du menu, les vins de choix, la somp
tuosité des locaux et, surtout, l’élégance de nos SS. qui, très 
nombreuses, nous honorèrent de leur présence.

Après les discours officiels, les allocutions des représen
tants de chacune des Obédiences, membres du Comité Exé
cutif, accusèrent le caractère essentiellement international de 
cette soirée dont tous les participants garderont le plus agréa
ble souvenir. Nous adressons encore notre gratitude au T. C. 
Fr. Roussel, Vén. de la Loge yougoslave « Le Général Pei
gné » et à tous ses FF. pour leur charmant accueil.
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La Commission des Affaires Espagnoles s’est réunie à 
Paris le 3 janvier 1933, à 14 heures, dans les locaux du Grand 
Orient de France.

Etaient présents les FF. F. Estébe, Ch. Riandey, R. Engel, 
Président du Comité Exécutif, et J. Mossaz, Grand Chance
lier.

Excusé : le Fr. Militchevitch, Président, que son état de 
santé a empêché de se rendre à Paris en cette saison.

Après avoir rappelé les phases successives des événe
ments qui ont donné lieu à la constitution par le Comité Exé
cutif de la présente Commission d’enquête;

Après avoir entendu contradictoirement les représen
tants des deux Obédiences intéressées, soit les FF. Esteva, 
Grand Maître, pour la Grande Loge Espagnole, et C. Gon
zales, Grand Secrétaire, pour le Grand Orient Espagnol;

Et statuant à run an imité :
1° Prend acte du retrait par le Grand Orient Espagnol 

de la plainte formulée par lui contre la Grande Loge Espa
gnole en février 1932.

2° Constate que les éléments dépendant de la Grande 
Loge Espagnole qui composaient la Grande Loge Unie, décla
rée irrégulière par l’Association Maçonnique Internationale, 
ont été incorporés au Grand Orient Espagnol sans que cette 
incorporation ait fait préalablement l’objet d’une consulta
tion de celui-ci auprès de celle-là, ce qui constitue une infrac
tion à l'une des rèigles traditionnelles qui doivent être obser
vées dans les rapports fraternels entre Obédiences maçon
niques.

3° Enregistre la déclaration du Grand Orient Espagnol 
par laquelle celui-ci n’a agi de la sorte qu’en croyant servir 
les intérêts supérieurs de la famille maçonnique espagnole.

4° Prend acte avec satisfaction que les visites récipro
ques entre FF. des deux Obédiences vont être reprises pro
chainement.

5° Note la volonté formelle exprimée par les délégués 
des deux Puissances maçonniques espagnoles de maintenir 
et de développer entre elles l’accord et les bonnes relations 
qui résultent de la solution amicale apportée au différend 
ainsi aplani.
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6° Rend hommage à l’esprit de fraternité dont ont fait 
preuve, en cette circonstance, les deux représentants des Obé
diences espagnoles et formule des vœux pour l’union, la pros
périté et la grandeur de la Franc-Maçonnerie espagnole.

Fait à Paris, en triple exemplaire, le 4 janvier 1933.

Pour approbation :
Pour le Grand Orient Espagnol,

Par Délégation :
C. Gonzalez.

Pour approbation :
Pour la Grande Loge Espagnole,

Le G. M. :
F. E steva.

Ne varietur 
Le Grand Chancelier :

J. Mossaz.
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Mise en garde

Un personnage qui signe Gomez y Vicens, Vicens y Gô
mez, et utilise également divers noms italiens : Bastiani 33, 
Gustavo Ferro, etc., s’adresse, de Barcelone, aux organisa
tions maçonniques étrangères au nom d’un groupement soit 
disant maçonnique italien, afin de solliciter des fonds pour 
la lutte contre le fascisme. Il se fait envoyer des correspon
dances aux noms sus-mentionnés ou au « Directeur des pro
duits Sanas », Apartado 773, Barcelone.

Renseignements pris, il s'agit d’une manœuvre fraudu
leuse. Le personnage en question n’a jamais appartenu, ni 
sous son nom, ni sous aucun de ceux qu’il emploie, à l’une 
des deux Obédiences espagnoles régulières : la Grande Loge 
Espagnole ou le Grand Orient Espagnol.

Nous mettons donc en garde tous les FF. ou organismes 
qui recevraient des demandes provenant de cette source et 
nous en profitons pour informer les Maçons en général que 
les lettres qui leur parviendraient d’Espagne et qui n’émane
raient pas de Maçons ou de Loges connues, doivent être con
sidérées comme douteuses si elles ne sont pas autorisées par 
le Grand Orient ou la Grande Loge Espagnole, seules Obé
diences régulières de ce pays.

Election de Dignitaires

Grande Loge de Bulgarie ; pour 1933 :
Grand Maître : T. 111. Fr. Petr Midileff.
I" G. M. adj. : T. 111. Fr. Constantin Stanicheff.
II* G. M. adj. : T. 111. Fr. Alexandre Clician.
Grand Secrétaire : T. 111. Fr. Stovan Kolédaroff. 
Grand Trésorier : T. 111. Fr. Krounx Moutafoff.

Grande Loge de l'Equateur : pour 1933 :
Grand Maître : T. 111. Fr. Dr. L. W. Garcia Moreno. 
Dép. G. M. : T. 111. Fr. Juan Antenor Yturralde P.
I*' Surv. : T. 111. Fr. Octavio Mórán
II* Gr. Surv. : T. 111. Fr. Henry L. Gildred.
Grand Secrétaire : T. 111. Fr. José Antonio Bravo. 
Grand Trésorier : T. 111. Fr. Fernando Luces Cortés.



Gran Logia La Oriental-Peninsular ; pour 1933 :
Grand M aître : T. 111. Fr. Ernesto Cisneros Canto.
Dép. G. M. : T. 111. Fr. Aselardo Mena Campos.
F r G. Surv. : T. 111. Fr. Jesús A. Suarez.
IIe G. Surv. : T. 111. Fr. Arturo Rendón R.
Grand Secrétaire : T. 111. Fr. Manuel Cervantes Arana. 
G rand T résorier : T. 111. Fr. Ing. José A. Brito.

Avis de la Chancellerie

I. — Bulletin. — Nous invitons nos abonnés à nous faire 
parvenir au plus vite le montant de leur souscription pour 
1933, soit 4.— frs. suisses; nous les engageons, en outre, en 
s ’insp iran t des rem arques contenues dans le Rapport admi
nistratif, § VI, lettre A., à faire tout leur possible pour nous 
procurer de nouveaux abonnés.

II. — Annuaire. — Le prix de l'Annuaire (édition 1932) 
est abaissé pour les nouveaux souscripteurs, à partir du l ,r 
mai, à 4.— frs. suisses l’exemplaire. Voir Rapport adminis
tratif, § VI, lettre  B.

III. —  Publicité. — C’est lorsque les affaires se ralentis
sent que la publicité devient le plus nécessaire, aussi, nous 
attirons l’attention de nos FF. commerçants, industriels, hôte
liers, etc. sur l’efficacité des annonces faites dans notre c Bul
letin ». Expédié dans les pays de l'ancien et du nouveau 
monde, il compte parm i ses abonnés un grand nombre de 
Loges dont les membres en sont les lecteurs assidus; sa dif
fusion est ainsi très grande.

Voici le ta rif des annonces :
P a r  insertion :

1/8 de page .................. 10.— frs. suisses.
1/4 de page .............. 20.— * »
1/2 page ........................ 40.— » »
1 p a g e ....................... 80.— * *

Pour deux ou trois insertions, réduction de 20 %.
Pour quatre insertions, réduction de 25 %.
Si le nombre des annonces le permet, une réduction de 

prix sera faite sur le tarif ci-dessus.



IV, _ Compte rendu du Convent d ’Istanbul. — Le
Compte rendu du dernier Convent (6-10 septembre 1932) à 
Istanbul, est sorti de presse. Il comporte 142 pages de texte 
avec portraits et illustrations. Son prix de vente est fixé à 
fr. ss. 1,50. Adresser les commandes à la Grande Chancelle
rie.

V. — Adresses à retenir :

Les bureaux de la Chancellerie sont tra n sférés  dès le 
10 AVRIL A I A  :

RUE DU GENERAL-DUFOUR 20, GENEVE.
Adresse pour la correspondance : Case postale Stand 

138, Genève.
Adresse télégraphique : Amitente, Genève.
Chèques postaux : N° 1.3510.

Nous prions les Loges ou les FF. qui nous couvrent de 
leurs abonnements ou souscriptions de publications, de bien 
vouloir rappeler le nom exact sous lequel la commande a été 
effectuée. Il arrive fréquemment qu’un trésorier nous envoie 
un mandat-postal à son nom alors que la commande a été 
faite sous celui de la Loge ou du Vénérable. Cela donne lieu 

• à des confusions et complique inutilement notre travail.
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REVUE MAÇONNIQUE

Les informations qui paraissent sous cette rubrique n’ont 
d’autre but que de renseigner nos lecteurs sur les faits inté
ressants de la vie maçonnique internationale.

L’A. M. I. n’assume aucune part de responsabilité dans 
la publication de ces articles.

La “ Confrairie de l’Art Royal ”
Ordo Ab’Chao

Assistons-nous, impuissants, à la fin du monde ?
Dans le chaos tumultueux où sombrent aujourd'hui tou

tes les valeurs spirituelles, devons-nous voir le creuset gigan
tesque où sont jetés, pour la refonte, les débris de nos civili
sations occidentales ? Est-ce l’ultime tournant d'un cycle, 
1’« âge noir » des traditions millénaires ? Il semble plus en
core que l’humanité tout entière menace de s’abîmer dans 
un écroulement fantastique, afin que sur ses ruines, bientôt 
nivelées, puissent fleurir les prémices d’un âge nouveau.

Au penseur dégagé des préoccupations matérielles ces 
temps étranges et rudes, ces agonies tumultueuses offrent un 
avantage qu’il ne faut pas dédaigner. Plus nous sommes éloi
gnés de la source, plus nous sommes embourbés dans la ma
tière; mais aussi plus grand est notre mérite de nous redres
ser, de lever les yeux vers les étoiles, dans un désir ardent 
d’y trouver une réponse aux questions posées par notre 
« moi » profond. Si faible apparaisse notre effort, si timide 
s’articule notre appel, si vacillante s’avère notre bonne vo
lonté, croyons qu’ils nous seront comptés au centuple de leur 
valeur, parce que, dans l’affolante débâcle, nous n’aurons pas 
désespéré.

Atteinte elle aussi dans ses œuvres vives par l’universelle 
déchéance, la Maçonnerie ne pouvait malgré tout se laisser 
corrompre en son entier. Dépositaire d’un legs traditionnel, 
gardienne inconsciente et cependant fidèle des principes éter
nels, elle devait s’imposer la dure tâche <Tun effort libérateur.



Une fois encore, quelles que soient les apparences contraires, 
l'Ordre n’aura pas failli à sa mission : Tâcherons affairés du 
G. A., les vrais E. de la V., truelle en main, calfeutrent sans 
se lasser les lézardes du Temple; sisyphes de la Maçonnerie 
ils recommencent chaque jour l’œuvre jam ais achevée. 
Qu’importe de quoi demain sera fait ? C’est dès aujourd’hui 
qu’il faut rebâtir le Temple de Salomon J

*
ïfe A

Depuis longtemps déjà, pour ne pas dire depuis toujours, 
des essais furent tentés en vue de grouper les Maçons dési
reux d’élever leur Ordre, d’en interpréter les symboles, d’en 
illuminer les Rites, d'extraire en un mot de ce précieux héri
tage les principes directeurs qu'ils savent propres à assurer 
la sauvegarde suprême d’une humanité déchue...

Pour demeurer dans les limites de l’après-guerre, notons 
d’abord l’éclosion aux Etas-Unis de la Société des Philalè- 
thes. Sans doute, ce qui nous vient d’outre-mer est en géné
ral, de parti-pris et sans examen, considéré comme peu sé
rieux, les Américains ayant la réputation d’ètre férus d’habits 
chamarrés de dorures ou de cagoules effrayantes... Nous de
vons cependant reconnaître que la « Société des Philalèthes » 
est une institution sérieuse. Elle comprend en effet un nom
bre strictement limité de membres participants : Quarante 
écrivains maçonniques en font partie — quarante écrivains 
« initiateurs » — parmi lesquels nous citerons, entre autres : 
Rudyard Kipling eu Angleterre, Oswald W irth, l’érudit fon
dateur du Symbolisme, et Armand Bédarride pour l’Europe 
continentale. Ajoutez à cela quelques membres correspon
dants actifs en quantité très limitée (un pour toute la France) 
et vous aurez une idée exacte de la composition éclectique de 
la « Société des Philalèthes ». En fait, la quantité est sacri
fiée ici à la qualité; seul le décès d'un membre autorise une 
admission nouvelle, par quoi cette sorte d’Académie maçon
nique exerce une action aussi réelle qu’insoupçonnée.

Par ailleurs, en France même, sous l’impulsion du T. 111. 
Fr. Oswald Wirth, deux organisations ont été créées, sur des 
bases différentes de la «Société des Philalèthes». Tout 
d'abord les « Amis du Symbolisme » qui donnent chaque 
mois, à Paris, des conférences sur .des sujets touchant à la 
Maçonnerie, à la Philosophie en général et au Symbolisme 
en particulier. Par la suite, étendant le rayon d’action des 
« Amis du Symbolisme » des groupes provinciaux assemblés 
sous la devise « Pour se connaître, s’unir et s’élever » ont 
voulu par là même rendre hommage à l’œuvre maçonnique
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à laquelle le Maître Oswald W irth a consacré sa vie; ce fai
sant, ces groupes ont réalisé une organisation convergente 
qui prend le titre de « Confrairie de l’Art Royal ».

Leurs but et moyens ont déjà été indiqués dans le 
«Sym bolism e». Mais nous voulons profiter de la fraternelle 
hospitalité que nous offre le « Bulletin » de f  Association Ma
çonnique Internationale pour préciser à nouveau ces but et 
moyens, en les transférant du plan français sur le plan inter
national. Disons donc d’abord que la «Confrairie de l’Art 
Royal » ne nourrit aucun projet révolutionnaire, tout au 
moins au sens profane et habituel de ce qualificatif. Elle ne 
vise pas le moins du monde à supplanter les Obédiences, ni 
dans leur rôle administratif, ni dans leurs attributs rituéli- 
ques. Créée en dehors d'elles, étrangère à toutes ces questions 
byzantines de régularité et de reconnaissance qui les agitent 
et les divisent, notre Confrairie travaille maçonniquement, 
c’est-à-dire sur un plan uniquement spéculatif et pour tout 
dire : spirituel. Le caractère tacitement archaïque de son 
titre n’est-il pas déjà tout un programme ?...

Les adeptes de l*c Art Royal » pensent, en effet, que, sem
blable au symbolique visage de Janus, le véritable Initié doit 
regarder le passé où, comme la Princesse du conte du Fr. Ch. 
Perrault, sommeillent les enseignements propres à édifier 
l’avenir : Déchiffrer les symboles, étudier les rituels, saisir 
l’échelle maçonnique des grades; comprendre les uns, prati
quer les autres, ascendre les troisièmes en pleine conscience 
initiatique; en un mot, pénétrer le sens traditionnel de cet 
appareil maçonnique agencé de telle sorte qu'il conduit, par 
la double voie du coeur et de Vesprit, du vieil Apprentissage 
à la Maîtrise future; — rechercher dans la masse des « Pro
fanes en tab lier»  les Initiables non-initiés, alors que nos 
Ateliers contiennent trop d'initiés (?) non-initiables; grossir 
de la sorte le nombre des Frères investis de ce titre, non par 
la vertu inopérante d’un cérémonial incompris ou d'une 
vaine consécration, mais par celle de l'effort personnel, péni
ble et soutenu, qui conduit celui qui le consent sur la « voie 
étroite » de la vraie Gnose; — restaurer ainsi, grâce à eux, 
la Maçonnerie intégrale, c’est-à-dire purement initiatique — 
qui est en ce sens l’un des multiples mais authentiques visa
ges de la Tradition-Une; tel est le programme, assurément 
ambitieux du moins bien défini, à la réalisation duquel la 
« Confrairie de l’Art Royal » s’est attachée, sans souci de sa
voir si elle réussira ou non dans cette vaste entreprise. Le seul 
fait de l’avoir conçue, puis tentée et déjà conduite à des ré
sultats appréciables, ne permet-il pas d augurer pour elle du 
meilleur avenir ?
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C’est donc le temps de rappeler les moyens mis en 
œuvre. Ils sont de deux sortes : spirituels et matériels. 
C’est une loi bien connue des Initiés véritables que tout grou
pement terrestre a son correspondant dans l’invisible — son 
eggrégore : Si quelques Maçons, sincèrement dévoués à leur 
Ordre, s’unissent dans un but désintéressé pour l’améliorer, 
ils provoquent des courants de pensée qui circulent de l’un 
à l’autre. Tous ceux, et nous les voulons espérer nombreux, 
qui ont le même désir, la même bonne volonté, seront donc 
un jour amenés à joindre leurs efforts à ceux de leurs Frères 
qui composent notre « Confrairie ».

Mais ensuite il importe que des signes sensibles étayent 
la pensée, la fassent matériellement accessible et finalement 
transmissible, ce qui est le propre de toute Tradition en géné
ral et de la Chaîne maçonnique en particulier. Aussi bien la 
« Confrairie de l’Art Royal » est-elle formée de groupes 
d’études — disons : de foyers — constitués par régions, cha
cun de ces foyers comptant sept Frères au maximum. De 
libres correspondances s’échangent; des études originales cir
culent en des cahiers grossis d’annotations successives par les 
intéressés. De la sorte, on peut dire qu’une véritable «sym
biose » spirituelle s’établit, en même temps qu’un lien très 
souple unit les membres de la Confrairie entre eux. Ce lien, 
bien vivant, est le « Symbolisme » 1 auquel chacun d’eux est 
abonné. Enfin, une Tenue annuelle précédée d’une agape, 
réunit à l’époque habituelle des Convents, tous les adhérents 
qui se trouvent à cette date à l’Or, de Paris, Tenue au cours 
de laquelle s’élabore le plan de travail de l’année;

*

Le présent exposé ne constitue pas, qu’on le veuille bien 
croire, une « réclame » pour la « Confrairie de l’Art Royal », 
qui préfère le calme des cabinets de travail aux vaines agi
tations des réunions solennelles maçonniques ou profanes. 
C’est, sans plus, l’exposé objectif d’une tentative de bonne 
volonté. C’est surtout un appel au travail.

Francs-Maçons, nos Frères de toutes Obédiences et de 
tous pays, il est temps, grand temps de vous ressaisir. Vous 
tous qui avez reçu la Lumière — non pas seulement la lu
mière matérielle au jour de votre initiation, mais aussi la 
« Vraie Lumière » spirituelle qui fera de vous des Initiés — ne 
gardez pas jalousement pour vous les maigres trésors que 
vous avez pu acquérir. Recherchez l’Initiable partout où il se

1 L e  S y m b o lism e  : Revue mensuelle d’études initiatiques. Abon
nement annuel, 20.— frs. chez le Fr. Oswald Wirth, 1(5, rue Ernest- 
Renan, Paris 15’.



trouve. Il ne s’agit pas ici d’entreprendre une extériorisation 
mal comprise, mais d’aboutir à la sélection d’une élite ma
çonnique, cette assemblée des hommes nés « libres et de bon
nes mœurs » telle que la comprenaient les Constitutions 
d’Anderson.

Le règne de la « Bête » approche, la lutte sera sévère : 
Francs-Maçons de tous pays, unissez-vous pour préparer 
l’avènement final de l’Esprit.

G. P ersigout,
Co-fondateur de la R. L. mixte « Ordre et Progrès » 

de l’Or, de Bordeaux, membre du Sup. Cons. Univ. 
Mixte Inter. « Le Droit Humain » et de la R. L. Les 
Disciples de Saint Jean, de la G. L. de France, Or. 
d’Angoulême (Charente).

Marius L epage,
Secrétaire-fondateur de la Confrairie de l’Art Royal, 

Membre de la R. L. Volney du G. O. de France, Or. 
de Laval (Mayenne).

A propos du droit de visite

Il y a deux cent dix ans, un théologien anglais, doux rê
veur que hantaient des visions utopiques et paradisiaques, 
fut chargé par la Grande Loge d'Angleterre d’élaborer la 
charte fondamentale de la Franc-Maçonnerie qui venait 
d’être créée dans sa forme moderne. Ainsi naquirent les Cons
titutions d’Anderson qui, aujourd’hui encore, règlent — ou 
sont censées régler — dans ses grands lignes la vie de la 
Franc-Maçonnerie. On ne saurait trop rappeler le premier 
chapitre de ce document, où il est question de cette religion 
unique sur laquelle tous les hommes de bonne volonté peu
vent se mettre d’accord :

« Cette religion, disent les Constitutions, consiste à être 
des hommes bons et sincères, des gens d’honneur quel que 
soit le nom de leur foi ou croyance particulière; ainsi la 
Maçonnerie deviendra-t-elle le centre d’union et le moyen de 
concilier dans une vraie amitié des hommes qui, autrement, 
se fussent éternellement demeurés étrangers. »

Les quatre premières Loges de Londres firent souche. La 
Franc-Maçonnerie traversa bientôt la Manche, et aujourd’hui
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elle est répandue r-ur les deux hémisphères qu’elle embrasse 
d une chaîne d’union fraternelle.

De cette chaîne, Frères visiteurs, vous êtes le symbole 
vivant. En venant rendre visite à notre Loge, en venant tra
vailler avec nous et dans notre chantier, vous ne nous avez 
pas seulement apporté vos personnes et vos présences; vous 
nous apportez une idée... et à ce titre vous nous êtes double
ment chers. Votre présence parm i nous est l’affirmation de 
votre volonté de collaboration fraternelle; votre présence est 
le témoignage de la pérennité de l’idée fondam entale de notre 
Ordre : la liberté dans la fraternité. Votre présence enfin nous 
apporte la preuve de la réalité de ce sentiment fraternel qui 
veut que nous vous accueillions les bras ouverts, comme nous 
savons que nous serons accueillis les bras ouverts dans vos 
Ateliers.

Peut-être s’étonnera-t-on que j ’insiste sur ces choses qui 
vous paraissent évidentes et que je montre tant de joie devant 
un fait qui, à première vue, ne présente rien de particulière
ment heureux. Hélas, mes Frères, vous savez les déchirements 
dont souffre actuellement la Franc-Maçonnerie; vous savez 
que cette chaîne d’union, dont nous formons l’image symbo
lique dans nos Temples, est bien im parfaite et brisée en de 
nombreux endroits. La belle et lumineuse simplicité de l’idéal 
fraternel est bien souvent écrasée par des considérations qui 
n’ont rien de maçonnique. Des coutumes que l’on croyait 
imprescriptibles sont trop facilement et trop souvent aban
données; tel ce droit de visite qui vous a conduit ici et qui, 
un jour, me conduira chez vous. L’esprit profane pénètre 
dans les Temples; l’esprit maçonnique se noie sous des con
sidérations politiques, religieuses, opportunistes. Et, ce qui 
est particulièrement attristant pour une société qui se dit 
fondée sur la vérité, on éternise, sous le masque de principes 
d’ordre maçonnique, des litiges issus de convictions politi
ques divergentes, de traditions religieuses et d’ambitions per
sonnelles. Sous le fallacieux prétexte d’une irrégularité à la
quelle la plupart des Frères ne comprennent pas grand’chose, 
anathème sur anathème est jeté dans le monde des Frères, 
mille interdictions incompatibles 'avec l’esprit maçonnique 
sont prononcées, et la chaîne fraternelle, insensiblement, se 
brise. Dans le monde même de ceux qui se disent Frères, on 
ne sait plus qui Ton a le droit de considérer comme tel, qui 
l’on ose fréquenter, à quelles Loges l'on peut rendre visite 
sans s’exposer à de désagréables surprises. Pour beaucoup, 
les Constitutions d’Anderson sont devenues lettre morte, car 
d’infidèles gardiens de la loi ont fait de ce droit de visite, de 
cet imprescriptible landmark, un privilège qu’arbitrairement 
ils accordent aux uns et que, non moins arbitrairement, ils



refusent aux autres. Et le Frère se trouve pris entre son de
voir d’obéissance qu’il a promis à ses chefs le jour de son 
initiation, et sa liberté intérieure qui fut la condition même 
de son initiation. Il est déchiré, il soutire et se demande si 
la Franc-Maçonnerie, créée pour être le moyen d’unij* des 
hommes qui, sans elle, se fussent demeurés étrangers, n’est 
pas en train de devenir la pierre d’achoppement destinée à 
séparer des personnes qui, sans elle, se fussent admirable
ment coinx^rises...

Telle est, mes Frères, la douloureuse réalité.
En face de cette situation véritablement tragique, que 

pouvons-nous faire ? nous autres faibles Frères, isolés, sans 
puissance, sans mandats, en qui cependant réside la souve
raineté maçonnique ?

Usons de notre droit de visite, rendons visite à nos SS. 
Loges chaque fois que nous le pouvons, apportons-leur, selon 
cette vieille tradition des confréries de tailleurs de pierre, 
notre salut fraternel et affirmons par ce geste symbolique, 
ainsi que vous le faites, Frères visiteurs, notre attachement 
à l’idée première de notre Ordre. Créons un état d'esprit, un 
courant d’opinion qui entraînera, qui contraindra nos diri
geants à agir selon cette forte volonté, — qui est la volonté 
de nos aînés de 1723.

Dans le désarroi actuel — et il n’est pas de continent qui 
ne subisse cette crise maçonnique — cette tâche est lourde. 
Il faudrait que de semblables paroles fussent prononcées 
dans toutes les Loges, dans tous les pays; et que l’on y con
formât nos actes. Alors la Franc-Maçonnerie deviendrait une 
dans sa diversité. Ainsi hâterions-nous de quelques siècles 
Féclosion de la vraie fraternité au sein de l’alliance que nous 
appelons, un peu par anticipation, fraternelle. Ainsi hâte
rions-nous peut-être la réalisation de ce rêve millénaire de 
l’humanité qui veut s’élever au-dessus de la bête inconsciente.

Espérer et marcher ! telle doit être notre devise en ces 
tristes temps. Espérer et marcher quand même ! Rappelons- 
nous ces beaux vers d’Albert Samain, dignes d’être gravés 
dans nos cœurs de Francs-Maçons :

Là-bas vers l'horizon, roulant des vapeurs roses,
Vers les hauteurs où vibre un éblouissement,
Ivres de s'avancer dans la beauté des choses 
Et d'être à chaque pas plus près du firmament,

Vers les sommets tachés d'écume et de lumière 
Où piaffent, tout fumants, les chevaux du soleil.
Plus haut, toujours plus haut, vers la cime dernière,
Au seuil de l’Émpyrée effrayant et vermeil

— 271 —
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Ils vont, ils vont, portés par un souffle de flamme...
Et l’Espérance, triste, avec ses yeux divins,
Si pâle dans son noir manteau de femme.
Une fois encore au ciel lève ses vieilles mains !

Espérons et marchons, une fois encore ! Et demeurons 
fidèle à l’Idée. La Franc-Maçonnerie n’est pas une savante 
spéculation, ni une politique adroite; elle n'est pas un pru
dent pesage du pour et du contre, elle n’est ni une subtile 
diplomatie, ni un champ d’exercice pour tous les opportu
nismes. La Franc-Maçonnerie est un élan du cœur, une main 
qui se tend, une voix qui s’écrie : Viens, mon Frère, je te 
reconnais pour tel !

Henri-Jean Boi.le.
Or. de Genève.

La radiophonie au service de la Paix

La T. S. F., cette mystérieuse fée, a un domaine très 
vaste; l’importance de cette nouvelle science prend de plus 
en plus d’ampleur.

La radio-diffusion est universelle; elle ne connaît ni les 
frontières, ni les mers; elle permet d’être entendu en tous 
lieux.

Au début de son utilisation, elle a été et est encore at
teinte d’une maladie aiguë : le nationalisme; mais, comme 
la langue d’Esope, si elle provoque le mal, elle permet aussi 
d’accéder au bien.

Par elle nous pouvons répandre ce que l’illustre Gœthe 
réclamait à son lit de mort : « Mehr Licht » (Plus de lumière) 
en l’utilisant efficacement pour la pacification du monde, le 
désarmement moral et la fraternité universelle.

Effort de solidarité et de fraternité, bien dans la 
note maçonnique, tel est l’exemple de la « Boîte aux lettres 
Katowiçarde » ; généreuse et passionnée, telle est l’idée du 
Dr. Timieniécki, plus connu sous le nom affectueux de 
« Papa Stéphane ».

La « Boîte aux lettres » de Stéphane Timieniécki a été 
fondée en 1927; elle est due à l’initiative heureuse du Direc
teur du Poste de Radio-Pologne-Katowice qui voulut, grâce 
à un échange de correspondance entre et avec ses nombreux 
auditeurs, nouer des amitiés internationales pour établir et
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développer dans les esprits un idéal de « Paix par l’Amitié ».
Ayant à son service un moyen de propagande splendide, 

la Radio, elle intéressa un nombre considérable d’auditeurs 
européens qui ont ainsi appris à se connaître, à se compren
dre et à s’estim er.

Une véritable chaîne d’union s’est formée à travers l’Eu
rope. Des clubs ont été créés et, dans le village de Katowice, 
roulent des vagues d’enthousiasme.

L’initiative du Dr. Timieniécki répond parfaitem ent à 
notre idéal m açonnique et particulièrement aux clauses de 
la Constitution d’Anderson, charte fondamentale de la Franc- 
Maçonnerie qui désire faire de notre groupement le « Centre 
d’une Union et le Moyen de concilier, par une amitié sincère, 
des gens qui, sans lui, auraient dû perpétuellement rester 
séparés. »

Nom breux, certainement, seront les FF. qui voudront 
vulgariser l’œ uvre pacifiste du Dr. Timieniécki. Le mercredi 
et le vendredi, à p a rtir  de 23 heures, sur l’onde de 408 mètres 
et avec une puissance d’antenne de 16 kilowats, papa Sté
phane dépouille son courrier international...

Tous renseignem ents utiles pourront être donnés par le 
soussigné, 47, rue Malakoff, St. Eugène-Alger, Président de la 
Section africaine de l’Association internationale des Katowi- 
çards.

Fr. L anglet.

EN ALLEMAGNE

Crépuscule sur le Temple

Les événements qui se sont déroulés au cours de ce der- 
nier trim estre et, plus particulièrement, ceux qui ont eu l’Al
lemagne pour théâtre, nous ont présenté le plus attristant des 
spectacles. Nos cœurs d’« hommes libres et de bonnes 
mœurs » sont mis à rude épreuve; nous ressentons une infi
nie tristesse à voir l’hum anité s’en retourner, avec une rapi
dité effrayante, à la barbarie moyenâgeuse. Les passions, les 
haines les plus sauvages, sont déclanchées, rejetant les peu
ples à plus de dix siècles en arrière. L’Allemagne, qui se tar
gue d’être le pays de la haute culture, ne croit plus qu’à la 
force et donne libre cours aux instincts brutaux. L’immense 
m ajorité des citoyens hurlent à la mort et réclament du sang;
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leur guide leur a déjà  sinistrem ent je té  les Israé lites en pâ
ture et leur liv rera  sans doute dem ain les FF.-JYIM. afin de 
satisfaire les désirs sanguinaires et féroces d ’une m ultitude 
excitée p a r les élucubrations des Ludendorff et au tres m ania
ques dangereux. Ainsi se trouveront réalisées, liélas, les pré
visions form ulées par notre co llaborateur K. Sandre, en juin 
dernier, alors qu il annonçait que toutes les concessions, tous 
les renoncem ents p a r lesquels la  Fr.-M açonnerie des Grandes 
Loges prussiennes et des anciennes G randes Loges, dites 
hum anitaires ont pensé pouvoir se so u stra ire  aux  persécu
tions, ne leur épargneraient pas le sort qu i lu i p ara issa it, à ce 
m om ent déjà, devoir être celui de la  F r.-M açonnerie alle
m ande tout entière.

lo rsque la Puissance m açonnique que fu t la  Grande 
Loge Nationale des FF.-MM. d’Allem agne, rép u d ian t les An
ciennes Constitutions de 1723, se m ua en « O rdre  Germano- 
Chrétien », nous ne fûm es surpris qu’à dem i; nous eûm es le 
regret de voir les deux au tres Grandes Loges p russiennes em
boîter le pas derrière  elle; m ais, quand  les G randes Loges 
hum anitaires — et celles-là m êm e qui in ca rn a ien t naguère 
le véritable libéralism e en Allemagne — su iv iren t le mouve
ment, ce fut pour nous une réelle consternation . Il nous était 
pénible de voir toute une Fr.-M açonnerie que l’on considé
rait, à bon droit, comme une élite intellectuelle , ap rès avoir 
été souffletée p a r  Ludendorff, tendre  trop  chrétiennem ent 
l’autre joue à H itler et aux énergum ènes lu i fa isan t cortège.

Quelque bizarres qu’aient pu p a ra ître  certa in s actes et 
certaines décisions dont il a été question à  p lusieurs reprises 
dans notre « Bulletin », les Grandes Loges a llem andes avaient 
droit à beaucoup d ’indulgence du fa it de la  situa tion  dans 
laquelle se trouvait leur patrie vaincue et dém oralisée p a r  les 
conséquences de sa défaite. Toutefois, la  ha ine  m anifestée 
contre leur sœ ur nouvelle venue, la G rande Loge Symbolique, 
fut si im placable qu’elle nous apparu t com m e le témoignage 
inquiétant d’un égarem ent des esprits qui ne ta rd e ra it pas à 
conduire aux abdications et à l’abandon des principes essen
tiels de la vraie Fr.-Maçonnerie.

Quand on relit les auteurs de la grande époque de l ’Art 
Royal en Allemagne, l’on est a tterré  du m épris dans lequel 
sont tenus leurs enseignements. On est confondu de la sottise 
d’un Gobineau triom phant de la grandeur d ’un Gœtlie.

Dès l’avènem ent du « Führer » — et de source générale
m ent bien informée — une note nous est parvenue disant 
que ce dernier, à l’instar de son collègue M ussolini qui se 
trouve grandi par la comparaison, allait p rocéder à la fer
m eture de toutes les Loges allemandes, sans exception. Au 
bout d’un certain temps — nous disait-on — les Grandes
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Loges prussiennes seraient très probablement autorisées à 
rouvrir leurs portes, sous telles conditions fixées préalable
ment.

Cette ferm eture  générale, cette dissolution de la Fr.- 
Maçonnerie en Allemagne n ’est pas encore un fait accompli; 
peut-être ne sera-t-elle pas décrétée maintenant que la sou
mission de toutes les Grandes Loges (à l’exception de la 
Grande Loge Symbolique d’Allemagne) est virtuellement 
faite; cependant, nous persistons à croire, ainsi que le pré
disait K. Sandre, que toutes les humiliations, les abdications, 
les renonciations consenties ne sauraient préserver les Gran
des Loges hum anitaires de l’inévitable suspension qui sera le 
plat de lentilles p a r  lequel Hitler payera l’appui que lui ap
porte le p a rti catholique.

L’Allem agne aime à invoquer Dieu pour faire la guerre 
et com m ettre des injustices brutales. De 1914 à 1918, elle mo
bilisa Dieu le Père, celui dont les Juifs avaient été le peuple 
élu, celui de d’ancien Testament, pour combattre des peuples 
chrétiens; au jou rd ’hui, c’est au nom de son fils, le doux mes
sager de la F ratern ité , que l’on persécute les Israélites d’abord 
et tous ceux qui, restés chrétiens selon l’esprit, ne le sont pas 
selon la conception que se fait de cette doctrine celui que 
FAllemagne tient pour un surhomme.

Le désarroi le plus complet se manifestait depuis plu
sieurs mois dans la direction des affaires maçonniques et 
quiconque a suivi les événements de près, a pu se rendre 
compte des' réactions diverses que ces événements provoquè
rent au sein des Grandes Loges. Anathèmes, ruptures de rela
tions, proclam ations de thèses et de recommandations dont 
le moins que l ’on puisse dire c’est qu’elles étaient la négation 
même de tout esprit maçonnique : le navire n’obéissait plus 
à la barre  ou, ce qui paraît plus exact, le gouvernail ne fonc
tionnait plus. Il était impossible que, dans ces conditions, la 
Fr.-M açonnerie allem ande échappât au naufrage.

Dans n o tre .« Bulletin » n° 36 (mars 1931), K. Sandre 
écrivait :

« Quand sont survenues les accusations imbéciles d’un 
Ludendorf, la Fr.-Maçonnerie allemande s’est repliée encore 
davantage sur elle-même, reniant toutes ses relations exté
rieures, comme Saint Pierre par trois fois renia Jésus; elle 
ne s’est pas doutée qu’en donnant ainsi des gages à ses adver
saires, elle a  encouragé leurs violences et a semblé leur don
ner raison. »

Paroles prophétiques qu’il eût mieux valu entendre et 
méditer plutôt que de se fâcher, de traiter l’auteur d’ignorant 
et de haineux personnage et d’imiter l’autruche qui se croit 
en sûreté lorsqu’elle a enfoui sa tête dans le sable.



Nous ne savons pas quelle est l'attitude adoptée par la 
Fédération « Au Soleil Levant » qui se montra toujours ou
verte aux aspirations fraternelles et paciiistes, mais nous ne 
pouvons que nous incliner profondément devant celle de la 
Grande Loge Symbolique d’Allemagne qui, devançant les 
événements, vient de fermer elle-même ses Temples plutôt 
que de les livrer au culte des faux dieux 1.

Il est bien triste que le mouvement en faveur du retour 
aux anciennes et nobles traditions de l’Art Royal qui présida 
à la naissance de cette jeune et active Obédience dont le 
développement allait chaque jour grandissant, soit ainsi 
brusquement interrompu. Il ne lui était évidemment pas pos
sible de résister victorieusement aux ennemis acharnés con
tre elle dont les pires furent précisément les anciennes Gran
des Loges allemandes. Elle a préféré renoncer à une lutte 
sans espoir. Il n’est pas déshonorant de brûler sa bannière et 
de briser soi-même sa lance plutôt que de les laisser aux 
mains de l’adversaire. Il est des défaites qui honorent les 
vaincus, de même qu’il est des victoires qui dégradent les 
vainqueurs. Honneur à ceux qui, en tombant, peuvent élever 
leurs regards vers leur idéal et qui n’ont point transgressé 
les principes qui en émanent. Sur la tombe d’Hiram refleu
rira toujours le rameau d’acacia : le maître peut être frappé, 
mais son enseignement restera vivant à travers les siècles et 
malgré les heures troubles.

J. Mossaz.

Nous allions donner le « bon à tirer » de ce « Bulletin » 
quand nous avons eu connaissance de l’article qui suit, paru 
dans le « Berliner Tageblatt » du 24 avril :

« Les Grandes Loges maçonniques nationales, tenant 
compte des conditions actuelles et à la suite de tractations 
qui ont eu lieu entre les dirigeants fédérés de la Grande Loge 
mère nationale « Aux trois Globes » ainsi que de la Grande 
Loge Nationale et des représentants du gouvernement, ont 
pris la décision importante de prononcer la dissolution de 
toutes leurs Loges de St. Jean. »

Des dirigeants de la Grande Loge « Aux trois Globes », 
nous avons reçu, en outre, les communications suivantes : 
« La Grande Loge nationale « Aux trois Globes » dont Fré- 
déric-le-Grand fut l’un des fondateurs, s’est transformée en 
«Ordre national chrétien». Depuis 200 ans elle observe les 
principes chrétiens qui sont à sa base et interdit l’admission 
des Juifs. Pour éviter désormais toute fausse interprétation,

1 Cet article était écrit lorsque nous avons appris que la G. L. 
Eclectique de Francfort a également suspendu ses travaux.



la Grande Loge m ere a fait disparaître la dénomination 
de « Franc-M açonnerie » et se nomme dès maintenant : 
«Ordre national chrétien Frédéric-le-Grand ». Fidèle à ses 
anciennes traditions et à son étroite union avec la maison 
des Hohenzollern — l’empereur Guillaume Pr et l’empereur 
Frédéric furen t dans ses rangs — elle restera dorénavant uni
quement attachée aux sentiments patriotique et historique. 
Le mot de Franc-M açon ainsi que les parties constituant le 
rituel de la Loge et tirées de l’ancien Testament, n’avaient 
été conservés que pa r tradition et par piété envers Frédéric- 
le-Grand. »

De son côté, la Grande Loge de Prusse « A l’Amitié » de 
Berlin, nous communique : « De même que les deux autres 
Grandes Loges prussiennes, la Grande Loge de Prusse « A 
l’Amitié » abandonne la Fr.-Maçonnerie et les relations avec 
toutes les au tres Loges maçonniques. Elle s’est changée en 
« Ordre chrétien allem and A l’Amitié » dont les membres ne 
peuvent ê tre  que des hommes de race aryenne. Les Juifs et 
les m arxistes en sont exclus. Elle n’observe plus le secret. En 
affirmation de la grandeur nationale, l’Ordre veut être une 
école de conducteurs, un séminaire de sentiment chrétien- 
allemand. Il veut faire revivre précieusement le pur esprit 
vieil-allemand pour servir à l’édification du nouvel Etat. »

Nous ne saurions nous livrer à des commentaires sur ces 
déclarations qui donnent la nausée. Tournons plutôt nos re
gards vers nos FF. italiens, portugais, hongrois qui, comme 
nos FF. espagnols naguère, malgré les persécutions, les em
prisonnem ents et la m ort même, n’ont jamais renié leur idéal. 
Des FF.-MM. ont travaillé et travaillent encore dans ces pays, 
au m épris des dangers qu’ils courent; ils entretiennent le feu 
sacré. Nous sommes persuadé qu’il est aussi en Allemagne 
des FF. qui ne doivent pas être rendus responsables des dé
clarations que quelques-uns de leurs chefs ont faites en leur 
nom. Qu’ils soient assurés, ces FF. malheureux, de toute notre 
sympathie fraternelle.

J. Mz.
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Petites Nouvelles

Allemagne. — La Grande Loge de Bayreuth « Zur 
Sonne » a informé les Grandes Loges des autres puys avec 
lesquelles elle entretenait encore des relations que, par suite 
d’événements spéciaux ne dépendant pas de sa volonté, ces 
relations seront désormais rompues.

La Grande Loge de Bayreuth s’excuse de ne pouvoir don
ner les raisons de cette rupture qui ne doit pas être prise en 
mauvaise part et elle demande, toute correspondance ces
sant désormais, qu’on ne lui accuse même pas réception de 
la lettre qui communique celte décision.

Nous croyons devoir informer nos lecteurs qu'il serait 
prudent de leur part de s'abstenir, dans leurs rapports per
sonnels avec des FF. allemands, de tout ce qui aurait un ca
ractère muçonmque apparent; de sérieux indices nous révè
lent qu'il y a danger à ce que leur qualité maçonnique soit 
connue.

Angleterre, — Jean-Théophile Désaguliers naquit le 
18 mat's lf»s;t à La Rochelle (France) et fut, par la suite, le 
père de la Maçonnerie de la Grande Loge d’Angleterre. C’était 
le Ills d un protestant français, que la révocation de l'Edit de 
Nantes obligea è se réfugier en Angleterre, en 1085.

D’après le «Freemason’s Chronicle», la Grande Loge 
d’Angleterre envisagerait, à l’occasion du 250* anniversaire 
de cet éminent ancêtre, la réunion d’une assemblée interna
tionale de FF.-MM. dont elle espère voir résulter d'impor
tants progrès en faveur de l’unité et de la paix du monde.

Ce congrès aurait été prévu pour cet été, mais il ne sem
ble pas que la Grande Loge d’Angleterre ait donné suite à 
cette idée, ce qui est assez compréhensible, vu la situation 
chaotique actuelle.

Argentine. — La Gran Login Nációnál Argentina et la 
Gran Logia Filiale Hispano-Argentin» dépendant du Grand 
Orient Espagnol, ont fusionné récemment avec la Grande 
Loge de la République Argentine.

Rappelons que la Grande Loge de la République Argen
tine a été admise par le Couvent d’Istanbul en qualité de 
membre de l’A. M. 1.

lUIgigue. — Le dénommé Edgard Lebisny, ce personnage 
qui durant un certain temps, en usant de moyens frauduleux, 
se lit passer pour Maçon et se procura une riche documenta-
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lion m açonnique, vient de m ourir en Belgique où il avait élu 
domicile. Lu ven te  de sa bibliothèque, dont le catalogue 
compte 000 lots, s 'est faite récem m ent à Bruxelles. Elle a 
— p ara ît-il — été très productive; la plus grande partie  des 
ouvrages vendus s 'en sont allés, m alheureusem ent, ailleurs 
([lie dans les b ib lio thèques maçonniques.

-  N otre co n frè re  belge, la Revue M., vient de perdre 
son d istingué co llabora teu r, le T. regretté Fr. Nyns-Lagye, 
qui déploya une activité m açonnique et profane de prem ier 
plan. Il avait été  in itié  en 1802 à la Resp. Loge « Les Vrais 
Amis de l'U nion  et du Progrès réu n is» . Dès 1809, il occupa 
jusqu 'en  1914, d ivers  postes au Grand Orient de Belgique. 
Son é ru d itio n  m açonnique et sou dévouement infatigable 
furen t la rg em en t consacrés à l'O rdre et au Grand Orient.

B résil. —  Le G rand  Orient du Brésil proteste contre des 
articles ten d an c ieu x  qui ont p a ru  ces derniers temps dans la 
presse m aço n n iq u e  et selon lesquels le G. M. Octavio Kelly 
aurait été destitué  de ses hau tes fonctions m açonniques pa r 
un jugem ent des trib u n au x  profanes.

C hine . —  A la requête  de 16 FF.-MM., parm i lesquels se 
trouvent les TT . 111. FF . Ouang, ancien m inistre des Affaires 
é trangères, et O uan-Chuen-M ei, Vén. de la Loge « Amity * 
de S hanghaï, la  G rande Loge des Philippines vient d 'au to ri
ser l 'o u v ertu re , à l'O r, de N ankin, d*une nouvelle Loge sous 
le nom  de « N anking-L odge ».

Cet A te lie r se ra  le deuxièm e qui travaillera  en Chine 
sous l'O bédience de la  G rande Loge des Philippines.

D anem ark . —  L 'O rdre  Germ ano-Chrétien, ci-devant 
G rande Loge N ationa le  des FF.-MM. d’Allemagne, ayant ou
vert une  Loge sous son Obédience à Hadersleben, au D ane
m ark , la  G rande  Loge du D anem ark  a rom pu les relations 
qu 'elle e n tre te n a it avec cet O rdre qui n 'a, du reste, plus rien  
de m açonnique.

E tats-U nis. —  Le 17 février, soit 48 heures après l'a tten 
tat dont il fa illit ê tre  victim e, le Président Roosevelt assis
tait, en com pagn ie  du G. M. et du G. Secrétaire de la G rande 
Loge de N ew -Y ork, à la cérém onie d 'élévation à la m aîtrise 
de son lils Klliot Roosevelt dans b Architect's Lodge.

—  Le « S quare  and  C om pass» , num éro de février, daus 
son « E d ito ria l » donne un aperçu  très succinct de la Fr.- 
M açonnerie eu ropéenne  qu 'il term ine pa r des réflexions qui 
ne tém oignent pas d 'une  connaissance fort étendue de la si
tuation  de la Fr.-M açonnerie de l'ancien continent :

« D ans la p lu p a rt des pays européens — dit-il — la Ma
çonnerie sem ble avo ir une tendance politique qui la fait sou-
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vent considérer comme un parti. Elle paraît étre l’opposé de 
l'Eglise catholique bien que, dans certains cas, il y ait une 
curieuse similitude de buts. Le sujet est si compliqué que, 
pour les esprits anglo-saxons, il n’est pas possible d’y décou
vrir des desseins semblables aux nôtres et les FF.-MM. amé
ricains feront bien de se garder d’une trop grande sympathie 
pour ceux qui se parent du litre de Franc-Maçon, sans avoir 
envisagé lu chose très sérieusement. »

Si le sujet est compliqué pour les FF. unglo-saxons, ce 
n'csl en tout cas pas l’objectivité et le souci d’exactitude du 
rédacteur de cet article qui les aidera à le mieux com
prendre. Nous serions tenté, à notre tour, de donner le conseil 
à ce Fr. de ne pas parler aussi légèrement de choses qu’il ne 
parut! connaître que très superficiellement.

Le mul dont souffre la Franc-Maçonnerie vient, en 
gründe partie, de ce que certains Francs-Maçons prétendent 
éclairer l'opinion de leurs FF. sans uvoir préalablement fondé 
la leur sur des bases solidement élublies.

-  Lu Grande Loge de Massachusetts fêtera, les 25-28 
juin prochain. Je deuxième centenaire de sa fondation.

-  La coutume de faire représenter des pièces drama
tiques ayant trait à l’histoire maçonnique ou à la vie de FF.- 
MM. illustres, se développe de plus en plus chez nos FF. 
américains.

Le Fr. Dr. Arthur Parker, 33°, auteur de l’une de ces piè
ces, intitulée « Le Retour de Washington » a mis en scène des 
épisodes de la guerre de l’Indépendance et de l’histoire na
tionale qui n’étaient connus que de quelques chercheurs. 
Nous croyons savoir que l’auteur, membre de la Société des 
Philalèthes, a chargé l’un de scs collègues français de la tra
duire dans cette langue.

Le Fr. l)r. A. Parker, directeur du « Rochester Municipal 
Muséum », est connu comme un écrivain maçonnique érudit, 
mais ce que l’on ignore généralement c’est que c’est un Indien 
pur sung, le seul possédant le 33" grade du Rite Ecossais an
cien et accepté;

France. — 71 Francs-Maçons du Rite Ecossais, dont 51 
Maîtres, viennent de constituer à l’Or, de Nice, une Loge sous 
l’Obédience du Grund Orient de France. Par décision du 
30 octobre 1032, le Conseil de l’Ordre les a autorisés, confor
mément à l’art. 105 du Règlement Général de l'Ordre, à tra
vailler au Rite Ecossais ancien et accepté.

Le Grand Orient de France comprend sous sa juridiction, 
à côté des Ateliers qui travaillent au Rite français, d’autres 
Ateliers professant, soit le Rite Ecossais ancien et accepté,
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»oit le Hite Ecossais rectifié, notamment à Marseille, Montpel
lier, Bordeaux, Rouen, Le Touquet, etc.

Le Grand Orient de France reste fermement attaché au 
principe de la liberté absolue de la pensée; il n’impose, ni ne 
condamne aucune doctrine philosophique : spiritualiste ou 
matérialiste, et c’est parce qu’il professe le respect de toute 
conviction sincère qu il permet à ses Loges de pratiquer l’un 
des Rites qui admet le symbole du G. A. de TU.

Le Conseil de l'Ordre a même pensé que le Grand Orient 
devait user du plus large esprit de tolérance fraternelle et, 
dans sa séance du 15 mars 1932, il a décidé que des Maçons 
de nationalité étrangère, résidant en France, pourraient être 
autorisés à constituer, sous son autorité administrative, des 
Loges travaillant avec les rituels en usage dans les Puissan
ces maçonniques de leur pays d’origine.

En vertu de cette décision, des Francs-Maçons américains 
ou anglais, par exemple, pourraient donc, au sein du Grand 
Orient de France, travailler avec le rituel et suivant les tra
ditions observées par les Grandes Loges de l’Amérique du 
nord ou par la Grande Loge Unie d’Angleterre.

— Le T. 111. Fr. Général Viet, Grand Secrétaire général 
de la Grande Loge de France, est décédé, suivant de près le 
T. 111. Fr. R. Well hoff, G. M. d’honneur.

Tous ceux qui ont connu le Fr. Viet garderont de lui un 
souvenir ému et rendront hommage à son dévouement pour 
tout ce qui se rapportait à la F'r.-Maçonnerie universelle et 
à sa Grande Loge.

Roumanie. — Le Grand Orient de Roumanie a donné la 
lumière, le 4 février, à une nouvelle Loge intitulée « Jean 
Amos Komensky », à Bucarest. Cette Loge, fondée par des 
Maçons tchécoslovaques, a été installée par le T. 111. G. M. 
Emile Papiniu.

Suisse. — Une brochure intitulée « La Vérité sur la 
Franc-Maçonnerie» vient d’être mise en vente dans toutes 
les villes suisses dans le but d’éclairer l’opinion publique que 
certains de nos adversaires s’efforcent d’égarer. Cette publi
cation a obtenu un très vif succès de librairie. Les lecteurs 
de cet opuscule, fort bien écrit, s’ils sont de bonne foi, recti
fieront le jugement que des adversaires sans scrupules ten
dent à faire prévaloir contre la Fr.-Maçonnerie helvétique.

Divers. — La revue maçonnique « Die Leuchte », que 
rédige et édite le Fr. Endres, le talentueux écrivain maçon
nique allemand, reproduit dans son cahier de janvier un 
très beau portrait, d’après le tableau du Fr. Schiff, du T. 111. 
Fr. Dr. Schlesinger, G. M. de la Grande Loge de Vienne. La
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« Leuchte » ne propone de mettre encore sous les yeux de? ses 
lecteurs d’autres portraits d’éminents Maçons contemporains.

Félicitons-la de cette initiative et souhaitons-lui hon suc
cès:

L. I. F. — La Ligue Internationale des Francs-Maçons 
tiendra ses assises annuelles à La Haye, du 21 août au 3 sep
tembre prochains.

Les Livres

L’abondance des matières nous oblige à renvoyer au pro
chain numéro la chronique bibliographique habituelle.

Liste des dons reçus par la Chancellerie

V  janvier-31 mars 1933.
Loge Phönix, Thoune .............................  frs. suisses 15.—

* Les Vrais Frères Unis, Le Locle. » » 25.—
» Delphes, Alexandrie .......................  » » 13.—

Sup. Cons. de Suisse, Lausanne ...............  » » 100.—
G. L. Nat. de Tchécoslovaquie, Prague . .  » » 63.—
Divers (au-dessous de frs. 10.—) ................  » » 12.—•

t o t a l .................. » » 228.—
Merci à nos généreux donateurs.

Le Grand Chancelier : 
J. Mossa/..
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